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Lundi là $'4vrier 
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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnancé Souveraine no 521 du 4 février 1952 portant 
nomination .d'un jinetionnaire. 

RAINIER HI, 
PAR LÀ ORACe Da DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO • 

Vu Notre Ordonnance -no 84 du 11 octobre 1949 
constituant le Statut des'Fonctionnaires et Agents de 
l'Ordre Administratif ; 
• Vu Notre Ordonnance no 273 du 29 août 1950, 

complétée par Notre Drdonnance no 318 du 28 
novembre 1950, sur l'Organisation Administrative 
de l'Hôpital ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 2198 du 8 sep-
tembre 1938 ; 

Avons Ordonné et Ordonnins : 

M. Jean-Auguste Ciais, Directeur-Économe, est. 
nommé Directeur de l'Hôpital de Monaco (4me 
classe). 

Cette nomination prendra effet à compter du" 
er janvier 1952. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui leconcerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre 
février mil neuf cent cinquante-deux. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CROV13TTO, 

Ordonnance SoUverahie no 522 du 4 février 1952.  
confirmant dans ses fonctions le Directeur des 
Services. Fiscaux. 

Moine Ordonné et Ordonnons 

M. Lussier Antoine, Directeur de l'Enregistrement 
mis à Notre dispesition par, le Gouvernement de la 
République française et nominé Directeur des Ser-
vices Fiscanx par Nôtre Ordonnance no 6 dû 25 mai 
1.949, susvhée, est confirmé dans ses :fonctions pour 
une nouvelle période de trois ans à compter du 16 fé-
vrier 1952. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur, des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre 
février mil neuf cent cinquante-deux. 

RAINIER, 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'Étai, 
A. CROVETTO. 

••••.......eorbowermooraMmffleWearbradoe 

Ordonnance Souveraine no, 521. du 4 ,février 1952. 
confirmant dans ses fonctions un inspecteur des 

• Services Fiscaux, 

Vu les articles 4, 5 et 7 de la Convention du 28 
juillet 1938 relative au recrutement de certains rôtie-
tionnaires ; 

Vu Notre Ordonnance no 84 du 11 Octobre 1949 
constitnant le Statut des Fonctionnaires et Agents de 
l'Ordre Administratif ; 

Vu les Ordonnances Souveraines no 3211 et no 113 
des 13 avril 1946 et 9 décembre 1949 portant nomi-
nation d'un fonctionnaire ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Guibert Marcel4acques-Auguste, Inspecteur 
de l'Administration' française de l'Enregistretnent 
et des Domaines mis à Notre disposition par le Gou-
vernement de la République française et nOmme 
Inspecteur de Services Fiscaux par l'Ordonnance 
Souveraine no 3211 du 13 avril 1946 susvisée, est 
confirmé dans ses fonctions pour une nouvelle période 
de trois ans à cornfiter du 16 mars 1952. 

Notre Secrétaire d'État, Notre birectetti des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacul en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre 
février mil neuf cent cinquante-deux. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CRovnTro. 

RAINIER III, 

PAR LA GRAC13 D D11311 

,PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 4, 5 et 7 de la Convehtion du 28 
-juillet 1938 relative au recrutement ,de certains fone-

- tionnaires 
Vu Notre Ordonnance no 84 du 11octobre 1949 

constituant "le statut des Fonctionnaires et Agents 
de l'Ordre Administratif"; 

Vu Notre Ordonnance no 6. du 25 mai 1949 
portant nomination d'un fonctionnaire ; 
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Ordonnance Souveraine no 524 .du 4 février 1952 
portant nomination .  des Membres du Comité Fi- -  
'lancier de la Caisse Autonome des Retraites. " 

RAINIER In, 

PAR LA GRÂCE DIB DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi no 455 du 27 juin 1947 sur les 'retraites 
des salariés et notamment l'article 32 de 'ladite Loi 
instituant auprès de la Caisse Autonoine des Retraites, 
un Comité Financier ; 

Vu les. OrdOrinances Sonveraines no 3371 et 239 
des 3 novembre 1948 et 9 juin 1950, nommant les 
membres dudit Comité Financier ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Sont nommés jusqu'au 31 décembre 1952 Membres 
du Comité Financier de la Caisse Autonome des 
Retraites : 

MM. Louis Bellando de Castro, Vice-Président 
du Conseil d'État, 

Charles Bernasconi, et 
Michel Fontana, anciens Conseiller Na-

tionaux, 
Eugène Biot, Chef du Service des Titres 

au Crédit Foncier de Monaco. 

Notre Secrétaire d'État, , Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la prorriul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre 
février mil neuf cent cinquatite-deux. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

1,e Secrétaire d'État, 
A. Cuovn-rro. 

Ordonnance Souveraine no 525 du 4 février 1952 
i•elative à la fermeture hebdomadaire des boulan-
geries. 

RAINIER III, 
PAR LA GRACE DEI DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi no 22 du 24 juillet 1919 établissant le 
repos heddômetdaire et fixant la durée du travail ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 1978 du 15 avril 
1937 réglementant le travail dans la Principauté ; 

Vu 'Notre Ordonnance Souveraine no 401 du 
4 mai 1951 relative à la fermeture hebdomadaire 
des boulangeries et de leurs dépôts de pain, 

Avons Ordonné et Ordonnons I 

ARTICLE PREMIElt 

Les diSpositions de la présente Ordonnance annu-
lent et remplacent les dispositions - préVtles pat l'Or-
donnance Souveraine no 401 du 4 :tai 1951, susvisée. 

ART. 2. 
En vue de faciliter l'applicatiOn des dispositions 

de l'article 2 de la Loi no 22 du 24 juillet 1919, susvisée, 
Li fermeture hebdomadake des boulangeries et de 
leurs dépôts de pain est fixée ainsi qu'il suit : 

Du ler janvier au 30 avril 1952 : 
LUNDI: 

Boulangerie Bouvier, 8, rue Joseph Bressan, 
Bonnet, l7, rue des Roses ; 
Platini, 8, rue Basse ; 
Battaglia, .20, rue Caroline. 

MARDI: 

Boulangerie Perreau, 24, boulevard du Jardin 
Exotique ; 

Epi d'Or (Alibert), 4, rue Grimaldi ; 

MERCREDI : 

Boulangerie Franco-Belge (Arnéodo et associés) 
9, rue Saige ; 

Moderne (Charpentier), 4 rue Jo-
seph Bressan. 

JEUDI: 

Boulangerie Mathieu, 39, boulevard des Moulins. 
VENDREDI : 

Boulangerie Panification Modale (Calmé), 11, 
rue Florestine ; 

Marino, 8, ruelle Sainte-Dévote. 
SAMEDI : 

Boulangerie Quaglia, Place des Moulins, 
DIMANCHE : 

Boulangerie Camilla, 13, rue de la Turbie. 

ART. 3. 

fermeture hebdomadaire des boulangeries et de leurs 
A compter du ler mai 1952, le roulement pour la 

dépôts de pain sera fixé par Arrèté de Notre Ministre 
d'État, 

ART. 4. 
Le rayon pâtisserie des boulangeries-pAtisseries 

pourra, seul, être ouvert le jour de la fermeture heb-
domadaire de l'établissement. 

ART. 5. 
Les infractions à la présente Ordonnance seront 

poursuivies conformément aux dispositions des mil-
cies 7, 8, 9, Il, 12 et 13 do la Lol no 22 du 24 juillet 
1919. 
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ART. 6. 
Notre Secrétaire d'État, _Notre Directeur des 

Services Judiciaires et Notre Ministre d'État, sont 
chargés ,efiacun en ce qui le concerne, de la promut-
gation et de J'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre fé-
vrier mil netif cent cinquante-deux. 

RAINIER. 

Par le Prince: 
Le Secrétaire d'État, 

A. CRoverro. 
1.11111•1••■■■■■••■MISOIMMIMMIONNMAII.001.11.0.0101 

Ordonnalce Souveraine ne 526 du 4 février 1952 dé-
clarant d'utilité publique certains travaux d'élar-
gissement du Boulevürd Prince Rainier. 

RAINIER III, 
PAR LA ORACE 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 1133 du 22 jan-
vier 1931 déclarant d'utilité publique les travaux 
d'élargissement du boulevard Prince Rainier, dans la 
partie comprise entre l'avenue du Castelleretto et 
l'amorce de la rue des Bougainvillées ; 

Mons Ordonnit st Ordonnons : 

RTICLE PIMMIER 

Sont définitivement déclarés d'utilité publique et 
urgents lei travaux prévus au projet dressé par le 
Service des Travaux Publics, à la date du 8 mai 1930, 
concernant l'élargissement du boulevard Prince Rai-
nier, dans la partie comprise entre' l'avenue du Cas-
telleretto et l'amorce de la rue des Bougainvillées. 

ART. 2. 

Les propriétés, qu'il y a lieu d'acquérir ou d'utili-
ser, sont désignées sous les numéros de 1 à 10 et par 
des teintes de couleurs différentes sur le plan parcel-
laire, dont une expédition demeurera annexée à la 
présente Ordonnance. 

Lés noms des propriétaires, ainsi que la surface, 
la nature et l'indication cadastrale des parcelles sont 
indiquées ci-après : 

10  Lavagna Eugénie, Joséphine, Veuve 
Louis Cailler

' 
 immeuble no 6, boule 

Ramier,
-  

Vard Prince Ramier, Section B, lieu dit; 
Castelleretto, Parcelle no 402 p. — Na- 

	

ture : escaliers-terrasse, teinte rose 	 
Surface 1n2 	  

Picco François, Villa Francette, no 8, 
boulevard Prince Rainier, Section ,-13, 
lieu dit : Castelleretto, Parcelle no 402 
p., nature : salle de bains, caves déga-
gement-terrasse, teinte : verte. 
Surface m2  	14,20 
Crovetto Joséphine, épouse Mnssio 
(les hoirs), Martin Léonie, Vvo Boèri 
Emmanuel, Géraud Jean, époux de 
Chevron S„ Villa Emmanuel, no 10, 
boulevard Prince Rainier, Section B, 
lieu dit : Castelleretto, Parcelle no 402 
p., nature ; • terrasse, teinte : jaune. 
Surface M2  	 78,10 
This de Couchy, Louise, Censtatice, 
Villa Hébé, no 12, boulevard Prince 
Rainier, Section 13, lieu dit : Castelle-
retto, Parcelle no 402 p., nature ter-
rasse-jardin, teinte : mauve. • 
Surface 1112 	• 	 135,30 
Bajola Parisiani Marie-Louise, Villa 
Castelleretto, 4, rue Augustin-Verto, 
Section B, lieu dit : Castelleretto, Pae 
celle no 399 p., nature : jardin, teinte : 
bleu-vert. 
Surface 1112  	20,38 
Jacquot Marcel, Ernile ; Villa Rose, 
2, rue Augustin Vento, Section 13, lieu 
dit : Castelleretto, Parcelle no 435 p., 
nature : passage, teinte : rouge. 
Surface 1112  	22,76 
Delloye Joseph (les hoirs), Pavillon 
Lorenza, no 2 bis, rue Augustin Vento, 
Section B, lieu dit : Castelleretto, Par-
celle no 435 p., nature passage, jardin, 
teinte : vert clair. 
Surface in2  	65,12 
Delloye Joseph (les hoirs), Villa Karola, 
no 14, boulevard Prince Rainier, Section 
B, lieu dit : Castelleretto, Parcelle ro 
345 p., nature.: passage, jardin, teinte : 
jaune. 
Surface m2 	 . 	72,45 
Pierrat Paul, Edmond (les hoirs); villa 
Les Cigognes, no 14 bis, bouleVard Prin-
ce Rainier, Section 13, lieu dit Castel-
leretto, Parcellè no 435 p., nature : pas-
sage, teinte : mauve. 
Surface m2  	52,87 
Riviez' Raymond, n° 18 et 20, bOuleVare 
Prince Rainier, Villa Magali (n° 18), 
Section B, lieu dit : Castelleretto, Par-
celle no 435 p., nature : jardin, tinte : 
rose. 
Surface in2  	80,19 
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Chillet Magali (no 20), Section B, lieu 
dit Castelleretto, parcelle no 435 p., 
nature : jardin, teinte : rose. 
Surface m2 	  

100 Guillin Jeanne, épouse Genin Jean-
Marie, villa de France, boulevard Prin-
ce Rainier, n°22, Section B, lieu dit : 
Castelleretto, Parcelle no 450 p, natu-
re : jardin, teinte : verte: 
Surface m2 	  

ART. 3. 
La prise de possession des immeubles nécessaires 

à l'exécution du projet aura lieu aussitôt après l'ac-
complissement des formalités prescrites par la Loi 
no 502 du 6 avril 1949. 

ARI. 4. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur. des 

Services Judiciaire et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre février 
mil neuf cent cinquante-deux. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CROVETTO.  

Ordonnance Souveraine no 528 du 9 février 1952 portant 
autorisation d'exercer les fonçtlotte de Consul d'une 
Puissance étrangère 

RAINIER III, 
PAR LA GRACO DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN I)E MONACO 

Vu .1a Cortmission Consulaire en date du 15 dé. 
cernbre 1951 par laquelle Son Excellence Monsieur , 
le Président de la République Italienne a nommé 
M. Luigi Valdettaro, Consul de la République Itti-
lienne à Monaco ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Luigi Valdettaro est autorisé à exercer les fonc-
tions de Consul de la République Italienne dans Notre 
Principauté et il est ordonné à Nos Autorités adminis-
tratives et judiciaires de le reconnattre comme tel. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 

*chargés, chaeutt en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le neuf Février 
Mil neuf cent cinquante-cleux. 

RAINIER. 

35,37 

69,77 

Ordonnance Souveraine no 527 du 6 fëvrier 1952 auto-
risant le port d'une décoration étrangère. 

RAINIER ni, 
PAR LA GRACI3 DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Sur le rapport du Chàncelier de l'Ordre de Saint-
Charles ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 
M. Gildo Pastor est autorisé à accepter et à porter 

la Croix de Chevalier de la Légion d'Honneur qui lui 
a été conférée par M. le Président de' la République 
Française, 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires, Notre Ministre d'État et le 
Chancelier de l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance. 	' 

Donné en Notre Palais à Monaco, le six février 
mil neuf cent cinquante-deux. 

Par le Prince: 
Le Secrétaire d'État, 

A. Citovurro, 

Par le Prince ; 
Le Secrétaire d'État, 

A, CROVIMO 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel no 52-024 du 6 février 1952 portant 
nommination du • Délégué du Gouvernement prè.e 
la Commission chargée de dresser la liste électorale. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté ; 
Vu l'article 13 de la LOI no 30 du 3 mai 1920 sut l'OrganI0 

sation Municipale ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 22 jan-

vier 1952; 

Arretens 
ARTICLE PliiIMIER. 

M. Jean Boeuf, Commissaire de deuvernement, est désigraS 
povr faire 'partie, en qualité do Délégué du Gouvernement)  
de la Commission chargée de dresser la liste électorale pour 
l'année 1952. 

' Mer. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernetient pour l'intérieur est chargé 

de l'exécution du présent Artété. 

Fait mônaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six février 
mil neuf cent einquante-deux. 

Le Ministre d'kat, 
P, VomAtu), 

RAINIER. 
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Arrêté Ministériel no 52-925 du 7féVrier 1952, portant 
autorisation et approbation des Statuts de la société 
« La Carabine » de Monaco. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté ; 
Vu la LOI no 492 du 3 janvier 1949 réglementant les Asso-

ciations et leur accordant la personnalité civile ; 
Vu la requête en date du 7 février 1949, présentée par la 

société «La Carabine » de Monaco ; 
Vu tes statuts annexés à la requête susvisée ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 22 jan-

vier 1952 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

La société « La Carabine de Monaco est autorisée dans la 
Principauté ; 

ART. 2. 

Les statuts annexés à la requête susvisée sont approuvés. 

ART. 3. 
Toute modification auxdits statuts devra être soumise à 

l'approbation du Gtouvernement. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur 'est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le sept février 
mil neuf cent cinquante-deux. 

Le Ministre d'État, 
P. VonzAùu), 

Arrêté Ministériel no 52-026 du 11 février 1952 portant 
prombtion au service téléphonique et électrique 
administratif. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 84 du Il octobre 1951 

constituant le statut des fonaonnaires et agents de l'Ordre 
Administratif ; 

Vu la délibération du Conseil de. GOuvernement du 25 jan-
vier 1952 ; 

Arrêtons t 
ARTICLE PREMIGR. 

M. Fiori Second, ouvrier spécialisé, est nommé Conducteur 
au Service Téléphonique et Électrique Administratif (4,00 classe). 

Cette nomination prendra effet à compter du for septembre 
1951. 

AR'r. 2.  
M. le Conseiller de Gouvernement pour tes Travaux Publics, 

Services Concédés et Affaires diverses, est chargé de l'exécution 
du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le onze février 
mil neuf cent cinquante-deux. 

Le Ministre d'État, 
. P. VOIZARD. 

Arrêté Ministériel n° 52-Q27 du 11 février 1952 portant 
promotions à l'Office des Téléphones. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté ; 
Vu l'Ordo-mance Souveraine du 9 mars 1939 portant créa-

tion d'un Office de Téléphones ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 28 avril 1939 concernant le statut 

du personnel do l'Office précité ; 
Vu la délitération du Conseil de Gouvernement du 25 jan-

vier 1952; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER, 

MW" Lauetce Bianchéri ; 
Eugénie Satégna née Marie ; 
Spéranza Lanzérini née .F.I.euteri, 

opératrices spécialisée à l'Office des Téléphones sont nommée 
opératrices principales audit , Office. 

Ces promotions prendront effet à compter du ler janvier 
1952. 

.A Rn 2. 
MM, le Conseillers de Gouvernement pour le Pititinces et 

l'Éennôtnie Nationale et pour les Travaux Publics'sent ebergéS, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution'du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le onze février 
mil neuf cent cinquante-deux. 

Le Ministre d'État,. 
P. VOIZARD. 

0111.11.111.1•11•••■■•aede 

Arrêté Ministériel n° 52-028 du 12 février 1952 cOncer-
nant la réquisition des Agents des Services Pelles 
et interdisant la grève du 13 février 1952, 

Nous, Minisire d'État de la Principauté, 
Vu la Loi no 553 du 7 février 19524  réglementant les droits de 

grève et de lock.out 
'Vu la délibération' du Conseil de Gouvernement du 12 fé-

vrier 1952 ; 

Arrêtons : 

Awricui PREMIUR. 
Est interdite-comme étant de nature. à comprornettre l'ordre 

Public et les intétêts de l'écOnotnie nationale la grève envisagée 
actuellement par les travailleurs et susceptible d'être déclenchée 
A compter du merCredi 13 février 1952. 

ART, 2. 
Ilpourra être procédé à la réquisition des agents où employés 

de l'État, de la Commune, des Services Publics et des Établisse-
ments Publics AlltOliOnle.9, pour lesquels les dispositions de 
l'article 2 de la Loi no 405 du 9 décembre 1944 'retent applica-
bles, .Cos agents seront tenus do continuerà remplirleS fonctions 
ou emplois qu'ils occupent ou de rejoindre tout autre poste qui 
noterait leur être assigné par 1'Autdrit6 compétente. 

ART, 3. 
Les réquisitions effectuées par application du présent...Arrêté 

seront notifiées aux intéressés par les soins' du dôuvernement 
et par écrit. 

Alti'. 4. 
Les infractions aux dispositions du présent 'Arrêté seront 

punies des peines prévues.par l'article 2 de la Loi n°553 du 7 
févider 1952; 
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ART. 5. 
MM. les Conseillers de Gouvernement sont chargés chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent Arrêté, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du 'Gouvernement, le douze 
février mil neuf cent cinquante-deux. 

Le Ministre d'État, 
P. Vorzmu5. 

rtëté Ministériel no 52-029 du 12 février 1952 dannant 
délégation temporaire -de signature à MU. les 
Conseillers de, Gouvernement. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu le Titre III, de l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 jan-

vier 1911 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 12 février 

1952; 
Arrêtons 

ARTICLE UNIQUE. 
Délégation tempéraire cet donnée à MM. les Conseillers 

de Gouvernement, pour signer, au norn.du Ministre d'État, les 
ordres de réquisition donnés en application de I'Mrété Minis-
tériel ne 52-028 du 12 février 1952. 

Fait en l'Hôtel du Gouvernement; le douze février mil neuf' 
cent cinquante-deux. 	 • 

Le Ministre d'État, 
P. VOIZARD. 

■■•11 11 

ARRÊTÉ MUNICIPAL 

Arrété Municipal du 8 février 1952 interdisant le 
stationnement des véhicules au boulevard Prince 
Rainier et rue Plat!. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la Loi no 30 du 3 mai 1920 sur l'Organisation Munici-

pale : 
Vu l'art. 60 de l'Ordonnance Souveraine du 	décembre 

1925 ; 
Vu l'art. 2 de la Loi no 124 du 15 janvier 1930 
Vu la délibération du Conseil COmmunal du 17 janvier 

1952 
Vu l'agrément de Son Excellence M. le Ministre d'État en 

date du 7 février 1952 ; 
Considérant qu'il importe, pour éviter tout accident, d'in-

tendre le stationnement dos véhicules Sur la partie du boulevard 
Prince Rainier, comprise entre l'amorce de la rue Plan ci l'esca-
lier des Révoires ; 

A rritone I. 
ARTICLE ÈREMIER. 

Le stationnement des véhicules est interdit Sur la partie au 
boulevard Prince Rainier, comprise entre l'amorce de la eue 
Plati et l'escalier des Révoires. 

ART. 2. 
Les infractions au 'présent Arrêté seront constatées et pour-

suivies conformément à la LOI. 

Monaco, le 8 février 1952. 
Le Maire, 

Ch. PALMARO4 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 
*.■1■■■•••■ 

SURE-TE PUBLIQUE 

Avis de concours de recrutement d'un Inspecteur radio' 

Vu la Loi no 188, du 18 juillet 1954, relative auk fonctions 
publiques ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 293 du .16 octobre 1950 
. constituant le Statut des Fonctionnaires et Agents de la Sûreté 
Publique; 

11 est donné avis qu'un concours sur titres est ouvert en vue 
de procéder au recrutement d'un Inspecteur-Radio. 

Les candidats qui n'ont pas encore postulé à cette fonction 
devront adresser leur demande dans lés 15 jours de la publication 
du présent avis, à M. le Directeur de la Sûreté Publique, 10; 
rue Florestine, à Monaco. 

En 'plus des références techniques qui seront exigées et dont 
ils devront justifier, les candidats doivent jouir de leurs droits 
civiques et être de bonne moralité ; être exempts d'Infirtnités', 
indemnes de teute affection tuberculeuse, cancéreuse ou mentale 
et aptes à remplir un service de jour et de nuit ; avoir une taille 
minimum de 170 cm nu-pieds ; être tlgés, à la date du 31 mars 
1952, de 21 ans au moins et de 30 ans au plus, 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 
SERVICE DU LOGEMENT 

3 bis, Av. du Berceau Deux pièces, cuisine, 24 février 1952 
salle de bains 	 inclus 

01111111111311811iIMMIIIMISIM 

DIRECTION DES SERVICES SOCIAUX 

Circulaire des (Verviers Sociaux 52-7 fixant, à complet' 
du ler janvier 1952. les taux des primes ayant un 
caractère de remboursement dans la mètalltegie. 

1. 	En application de l'Arrêté MiniStériel du 10.juillet 
1945, tes taux horaires minima des primes ayant un caractère 
de remboursement (primes pour travaux nocifs, pénibles, 
dangereux, insalubres et salissants) sont fixés, à compter -du 
I.: Janvier 1952, à : 

Travaux nocifs 	  0,50 x 21 10,50.  
Travaux insalubres 	 0,40 x 21 — 	8,40 
Travaux pénibles 	  

sauf pour les réglages de soupapes 
de sûreté,, pour l'ouvrier exposé à 
une chaleur excessive où elle est te 

0,40 X 21 

0,75 X 21 

8,40 

15,75 • 
Travaux 	cîrcetués 	À 	grande 	hauteur 

sur échafaudages volants : 
Jusqu'à 8 Mètre 	  0;30 x 21 .6,30 
au-dessus dc 8 mètres 	 0,75 X 21 — 15,75 

Travatik egissatits 	  0,20 X 21 4,20 
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Toutefois; les primes pour travaux salissants ne s'appliquent 
pas aux entrepreneurs qui fournissent les vêtements de protec-
lion ou l'indemnité correspondante, 

II. 	En application de l'Arrêté Ministériel no 51-73 du 
10 avril 1951, les salaires ci-dessus mentionnés sont oUigatoi-
renient Majorés d'une indemnité de 5% de leur montant à 
titre exceptionnel et provisoire. 

Cette indelinnit6 de 5.% ne donne pas lieu aux versements 
ou aux retenues au titre dé la législation Sociale. 

.Circulaire des Services Sociaux 52-8 fixe/ les salaires 
horaires minima des ouvriers .spècialisifs des entre- 
prises de la conStruction de matériel électrique 

1 ' et radio électrique à compter du I "janvier 1952. 

Ï. — Conformément aux dispositions de l'Arrêté Minis-
tériel du 10 juillet 1945, les salaires horaires minima des 
ouvr:ers spécialisés des entreprises de construction électrique 
et radio électrique sont fixés 'comme suit, A compter du I" jan-
vier 1952 : 

S 	 107,53 
05 2 	 112,86 

1L — En- application de l'Arrêté Ministériel no 51-73 -  en 
date du 10 avril 1951, les salaires ci-dessus mentionnés sont 
obligatoirenient majorés d'une indemnité dc 5 % de leur mentant 
A titre exceptionnel et -provisoire.. 

Cette indemnité de • 5 % ne - donne pas - lieu aux versements 
ou aux retenues au titre de la législation Sociale. 

Circulaire des Services Sociaux 52-9 précisant la 
réinunération des employés de roPtique lunetterie de 
détail >> à compter du ler octobre 1951. 

La Direction des Services Sociaux tient à la disposition 
des employeurs et ouvriers intéressés le barème des salaires 
des employés de « l'optique lunetterie de détail » obligatoi-
rement applicable A compter du Ier octôbre 1951. 

INFORMATIONS DIVERSES 

Visites sociales de S.A.S. le Prince Souverain. 

S.A.S. le Prince Souverain tient essentiellement à Se rendre 
comtale par Luka-Orne de tout ce qui est fait pour améliorer 
l'équipement du Pays. 

C'est ainsi, tout d'abord, que dans l'après-midi du 31 janvier 
Son Altesse Sérénissime à inspecté, à Fontvieille, te beau bâti-
ment où, dans quelques semaines, seront Installés les,  ateliers 
.de l'Imprimerie -Nationale. 

Au moment Où M. Louis Constant Crovetto, dans sa remar-
mlable .htude sur le Prince Honoré V, rétablit la Vérité en ce' 
qui con ciao ce Souverain d'une grande sagesse' qui, bien que 
passionné du bien public, n'en fut pas moins incompris 
de Son peuple, qu'il eSt .auipurd'hui xécontortani do constater 
cOtaibien 	Patilliqué, favorable aux intitiatives heureuses 
du Ôôuvernernent Princier et du -Cotise National, se' montre 
reconnaissante envers S.A.S. le Prince Rainier Ill de l'appui 
qu'Il tionnç à M.  initiatives, 

Au cours de la visite du bâtiment que l'on appelle déjà 
« ateliers Rainier III », Son Altesse Sérénissime s'est beaueOup 
intéressée, non seulement aux • problémes techniques fort bien 
résolus par les architectes monégasques, tuais encore aux allié:. 
nagements .réservés aux oeuvres sociales de la Magnifique 

,entreprise que constituera bientôt l'hiptimerie Nationale. 
En effet, quand Celle-ci aura pris son plein essoigràéeaux possiO 
Mités offerfes par des ateliers modernm et rationnels, elle 
constituera .une source nouvelle d'activité économique et, 
partant, de richesse pour la Principauté. Déjà, l'édition parfaite 
de la Carrière d'Un Navigateur venue après la remarquable 
série des Goncourt a ouvert la voie de la réussite et Mérite la 
notoriété de bon aloi que. doit acquérir sur notre territoire une 
grande affaiye industrielle et, commerciale. 

Avant de quitter l'édifice construit, ckuls le temps record 
d'un -semestre par l'entreprise Pastor, S.A,S, le Prince Ramier 111 
avait félicité, avec l'exquise bienveillance dont chacun ressent 
profondément le charme, tous ceux qui contribuent A cette 
opportune réalisation monégasque. 

Cependant, le Souverain, protecteur effectif du peuple 
laborieux, ne devait pas borner Sa vigilante sollicitude aux 
nouveaux ateliers de l'Imprimerie Nationale : le 6 février, Son 
Altesse Sérénissime se rendait rue de la Colle, au Qispensalre 
anti-tuberculeux et aux bureaux de Poste de La Condamine. 

A Pentree du Dispensaire M. Charles Palmaro, maire, 
avait accueilli S,A.S. le Prince Souverain qui visita longuement 
le premier étage où sont Installés les divers services et le labo-
ratoire .de ce Dispensaire appelé à jotter iii rôle ,aussi efficace 
que charitable dans le traitement -précoce dé la tuberculose. 

Après avoir félicité vivement les organisateurs pour le parfait 
aménagement de Cet établissenient, S.A.S. le Prince Rainier III 
Se rendit au rez-de-chaussée, siège de la Poste de la Conda. 
miné. •Son Altesse Sérénissime parcOURIl le hall -et les services 
administratifs, S'intéressa vivement à leur fonctionnetnent et 
complimenta les artisans de cette belle réussite. 

Peu après, S.A.S. le Prince Sônverailt &ait reçu à la poste 
de Monte-Carlo. Son Altesse Sérénissime porta un vif et précis 
intérêt aux services et aux dépendances de cet immeuble. On 
sait que, par son ampleur, le luxe et la commodité de son amé-
nagement, le nouvel Hôtel des Postes répond aux exigences 
modernes des usagers. Ce que ceux-ci oru moins l'occasion 
de constater, c'est «il a été pourvu au bien-être des postiers 
et que le travail de ceux-ci se trouve allégé et facilité par une 
prévoyante mise au point.' Son Altesse Sérénissime 'tint à s'en-
quérir avec bonté de tous ces détails pub; daigna exprimer 
Sa totale satisfaction aux auteurs et aux réalisateurs de cette 
parfaite installation. 

Le 13 février, enfin, S.A.S. le Prince Rallier HI visitait, à 
l'ancien Sporting Club de Monte-Carlo, respositicin de l'arti-
sanat de luxe dans la Principauté. Accueillie par S. Exe, M. 
Pierre Voizard, Ministre d'État, Son Altesse SérénisSithe par-
courut longuement les différenis stands et' s'arrêta, devant 
chacun d'eux, montrant ainsi que les aspects artistiques de 
l'activité laborieuse du Pays retenaient Son attention bien-
veillante autant que Pavaient fait précéder-ment les aspects 
sociaux de cette vitalité. 

Mieux encore qu'un précieux encouraghtnent, le regard 
investigateur porté par le Chef de l'État monégasque aux amé-
liorations en cours constitue une grande leçon. 

rowarweiZi $ 

Prières à l'intention de feu le Roi Georges VI. 

Le 10 février, à l'église de Saint-Charles, au -cours de la 
messe de midi, des prières ont été récitées à ?Intention de feu 
le Roi Georges VI, de Sa Majesté la Rein 	isabeth II, de la 
Famille Royale d'Angleterre et du peuple .  britannique, 
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Ces prières 'avaient été prescrites par S, eXe; Mgr Rivière, 
Évêque de Monaco, qui les présidait. •Elles' furent dirigées 
par te Tt, P. TuckerCuré de Saint-Charles et Chapelain ..du 
Palais, qui, après l'Év'angile,"prit la parole. en anglais. 

S.A.S. le. Prince Sottverain S'était fait représenter à ln 
cérémonie par le Colonel Séverac, Son Pretniet-Aide-de-Camp, 
qui avait pris place dans le choeur. 

MM. Paul Noghès,-  conseiller de Gouvernement peur 
l'Intérieur, représentant le Gouvernenietit Princier, MM. 
Louis Attreglia, président du Coseil National, Charles Palritaro 
Maire de Monaco, Lucien Pellando de Castro, Chancelier dé 
l'Ordre de Saint-Charles, A. Kreichgauer, Chef du Secrétariat 
de S.A.S. le Prince Souverain se trouvaient au prernier rang 
d'une assistance nombreuse et recueillie. 

A l'issue de l'office, M. Buckingham, vice-consul de Grande-
Bretagne, et M. 1-lemmings, re7résentant la Colonie anglaise, 
ont reçu des condoléances émues. 

Société de Conférences : Mlle Nadia Boulanger 

Le I I février, dans fe cadre de la Société de Conférences 
placée sous le Haut Patronage de S.A.S. le Prince Souverain 
e: la Présidence effective de S.A.S. le Prince Pierre, et en présence 
de Leurs Altesses Serénissimes, • qu'entouraient les Membres 
de la Maison Princière, Mue Nadia Boulanger, maître de.Cha-
pelle du Palais, a suscité l'enthousiasme de l'auditoire par 
l'art extraordinaire avec lequel elle a commenté le dernier 
opéra d'Igor StraVinsky, récemment représenté à Venise : 
Rake's Progress. 	. 

On ne petit véritablement manifester plus de seience avec 
plus de naturel. Et on ne sait ce qu'il faut le 'Plus admirer, de 
la pertinence longuement Mûrie des jugements;  de la grke aisée 
de la conversation, -ou de l'in:elligence chaleureuse, de la 
précision suggestive de l'interprétation musicale. Un pian() était 
ia, en effet, un piano qui, sous les doigts de la grande artiste, 
évoquait tout l'orchestre, cet orchestre eXquisément rédidt 
qui a suffi à Igor Stravinsky pour dépeindre les sentiments 
tragiques, tendres ou désespérés qui inspirent ce nouveau Faust 
qu'est Rake's Progress. 	 • 

Après avoir opportunément cité Paul Valéry;  dont le génie 
rejoint par maints côtés celui de Straviesky, Mlle Nadia Bou-
langer nous fit, du plus méthodique et du moins systématique 
des compositeurs - un portrait que nous ne sommes pas près 
d'oublier. Si la place que l'autety de l'Oiseau du Fen a Prise 
de son vivant est énorme, .elle ne représente point, explique 
l'éminente conférencière, celle qu'il devrait avoir puisque le 
critique n'a Cessé d'être en retard de dix abs sur les évolutions 
successives de ce Maitre, 

Le trouble émotif qu'lgor Strasinsky avoue ressentir devant 
l'inconnue qu'est. toute création, créatiee appelée à totaliser 
le conditionnel dont il est' responsi.ble, et l'additionnel, qui lui 
est donné, lui inspire. de Manier la matière inusieale avec-  un 
respect extraordinaire. IC'est avec le Même resPect que Mile 
Nadia Boulanger explicite les beautés de Rake's Progrese, 
beautés dont son commentaire si vivant, et l'exécution nuancée 
des passages les plus significatifs mit en videur là grâce et 
l'expressivité,, la mesure savoureuse, et l'étonnante économie 
de moyens, 

On a reproehé à l'auteur\  son manqito d'invention mélo 
nique : celle-ci s'épanotiitlibrernent à travers tout cet opéra, 
le plus vocal qui se puissepencevoir. Cette ,grandeur concise, 
cette rigueur pleine do diurne enchantent, et à Si juste titre, 
Mile Nadia Boulanger que celle-ci a voulut , nous 'envelopper 
de cet enchantement, Elle y a réussi. L'entreprise cela parfaite 
musicienne avait tentée avec une souriante épetivante était donc 
la phis sensée du monde. -Nous lu l savons Infiniment gré dé.  

nous avoir démontré qu'entre Jean-Sébàstien Bach et Igor 
Stravinsky, il n'y avait point d'hiatus, Mais la continuitéléqui-
librée et délicieuse d'un art qui, en se refusant à exprimer rien... 
rien do concret, parvient à suggérer tout l'insaisisSable, C'est-
à-dire ce qui est proprement divin dans la condition humaine, 

• .......7.40.40;:mrésfflemmeireevies 

Connaissance des Pays : 	eelgique. 

Le 7 février, là SoCiét6 de Conférences a; dans Éon cycle e 
connaissance des pays, tienne trois films consacrés' aux peintres 
et aux personnaes légendaires dela .Belgique. Un vaste public 
a suivi avec le'plus vif intérêt ces images fort bien réalisées' par 
les cinéastes de Kenkelaire, Henri Storck et Paul' Haesaerts, 
dont un pertinent commentaire éclairait' le sens et rehaussait 
la valeur. 

Aux Grands Concerts :Akndfo Argenta. I 

Le 7 février, salle Garnier, le grand Concert symphonique 
était placé sous la direction. du maître Ataulfo Argenta qui, 
Pour la première fois, faisait admirer à Monte-Carlo sa Science 
et son dynamishie. 

-Le maîtrelArgenta, qui dirige à Madrid l'orchestre NatiOnal, 
ée qui ,ne l'empêche péint d'être; à. travers le monde, lé condi c.. 
tear inspiré des enivrés ducs aux génies de son Pays, : a Mené 
iei ,avec une flambe impérieuse et nuancée; la Syli-loti-WC 
Héreqque de Bee[hoven; le Don Juan de Richard-Strauss, 
censtruit avec une ouisSatice et une intelligence' remarquables, ct 
le Tricorne, de Manuel de Falla, dont Palaciité rythmique 
souleva d'enthousiastes braves. Nous souhaitons revoir l'an 
prochain ce Chef, remarquable et lui devoir une meilleure 
connaissance des compositeurs espagnols de notre temps. 

A l'Opéra de Monte-Carlo « La Traviata», 

Hommage A Verdi : en attendant Aïda;  nous avons, pu, le 
9 et le 10 février,, mesurer, grâce à deux excellentes représen-
tation's de la Teaviiva, combien le génie,méledique, la puissance 
expressive de ce créateur imniense survivent- aux modes sueces-
siveS. Pour un auteur de théâtre, lyrique oudramatique,. la loi 
essentielle est de plaire, comme le remarquait récemment 
M. Paul Géraldy, Verdi plaît toujours, c'est un fait indéniable. 

Le maître F,rnunno Wolf-Ferrari, de la Scala de Milan, 
conduisait avec une science consommée cet ouvrage, qui. béne. 
ficiai t du côncours d'artistes renornme.s de ee même: theAtire. 
MMe Margherita Cardsio, la grande soprano lyrique engagée 
depuis de nombreuses semaines Par 	Maurice fiesnard, 
p'w-iait Pu se remettre d'une grave interventien.  Chirurgicale 
à temps pour incarner Violetta, On sait :quelles qualités plasi.  
tiques et vocales requiert ce rôle: Mlle Lina Aymaro, qui 
l'interpréta quasiment au pied levé, assuma Cette charge redou-
table avec un talent qui devait s'affirmer d'acte en acte étiul 
Valut des bravos répétés, ainsi qu'à ses remarquitbles parte- 
naires : 	di Stefano, ténor au timbre puissant et 
chalettreUx., Carlo Tagliabne, baryton admirable, et pile la: Voix, 
et pie la Selenee dramaliqUe, Maria kl'Angelo, Jean divandan, 
Victor Autran, Guy Grinda. 

,'-fout contribuait au charme pathétique de l'ensemble lés 
chteurs dirigés par le maitre Albert Locatelli, les dames réglées 
par Mme Marika Besobritsova, tes effets de lumière —réalisés 
par Paul Chaix dans des décors qui ouvraient de poétiques 
perpectives et répondaient au goût de notre tempti, en sauve 0 
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gardant PatmosPhèreromantique sans laquelle rceuvre perdrait 
toût son équilibre. Aussi; le succès de La Trailata fut-il très vif. 
Et méritées, les félicitations, dues à M. Maurice Besnard qui, 
bisque paraîtront ces lignes, 'aura opportunément réveillé, 
'un demi-siècle après sa création à Monte-Carlo, lechef d'ceuvre 
de Massenet, Le Jongleur de lyétre-Danse. 

Suzanne MALARD. 

Au Théâtre des Beaux..Arts, 

12angonced'une création avec, pour tête d'affiche, la tré-
pidante Lily Payol, aurait dû attiner, en saine logique, la foule 
des grands jours à notre cher et bruyant Théâtim des Beaux-
Arts. 

Eh bien ! la foute des grands jours a boudé.- 
Tant :Mieux pour elle car Monsféur Barbara, comédie en 

deux actes de M. Paul Nivoix ne vaut que par son extrême 
indigence et tout en souhaitant d'être mauvais prophète, je ne 
pense pas que cette ceuvre incolore ait la moindre des chances 
à Paris. • 

Ceci dIti Lily Fayot a de fort jolies jambes et, de temps à 
autre, un' bon laient de cômédietme. 

Parmi les antres partiCipants,= neus Citons volontiers, avec 
nos conipliments, jean Danet, Adrien Forge, Béatrix Brunei 
et, surtout, Guy Rapp. 

• Ph. F. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

GREFIPE GÉNÉRAL IDE MONACO 

AVIS 

Par Ordonnance en date de ce jour, M. le Juge 
Commissaire à la faillite SBARRATO Albert a auto-
risé le syndic à faire vendre aux enchères publiques 
une partie du matériel et des marchandises dépendant 
dé la dite faillite. 

Monaco, le 7 février 1951 
Le Greffier en Chef: 

PERRIN-JAI■INPS, 

GRIMM GÉNÉRAL DE MONACO 

AVIS 
Jr 

Par Ordonnance en date de ce jour, M. le Juge 
Commissaire à la faillite SBARRATO Albert a auto-
risé le syndic à vendre à l'amiable à la société Poneière 
et Commerciale Moi-tégasque les objets précisés dans 
la dite Ordonnance. 

Monaco, le 7 février 1952. 

Le Greffier en Chef, 

PERR1N-JANNÈS. 

Le Tribunal Civil de Première 'Instance, par 
jugement en date du trente-et-un janvier mil neuf 
cent cinquante-deux, enregiStré; rendu surla requête 
de Madame Marjorie Edna Mac PHERSON, veuve 
de Monsieur Boris LEPKOWSKI, sels' professions  
demeurant à Monte-Carlo (Principauté de Monaco), 
6, boulevard d'Italie, a donné acte à cette dernière, 
par application de l'article 645 du Code Civil, de sa 
demande d'envoi en possession de la succession de 
Monsieur LEPKOWSKI; son mari, en son vivant 
ancien attaché d'ambassade et Professeur de droit, 
demeurant à Monte-Cul° (Principauté de Monaco), 
6, boulevard d'Italie, décédé à l'Hôpital de Monaco, 
où il était en traitement, le quatre mai Mil neuf cent 
cinquante-et-un, intestat, sans laisser aucun héritier 
connu au degré successible, et, avant faire droit sur 
ladite demande, a prescrit l'exécution' des -formalités 
de publication voulues par la loi. 

Pour extrait certifié conforme par l'avocat-défen-
seur soussigné. 

Monaco, le 9 février 1952. 

Signè : J.-C. MARQUIIT. 

Étude de Mo Louis AUREGLIA 

Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard dès Moulins - MONTI3-CARLO 

VENTE DE romm DE COMMEROE 
(Prem(ère» Insertion) 

Suivant acte reçu par Mc Louis Aureglia, notaire 
soussigné, le 13 décembre 1951, M. Paul DUMOL-
LARD, expert-comptable, demeurant à Monte-Carlo, 
2, avenue Saint-Laurent, agissant en qualité de syndic, 
après union, de la faillite de la Société anonyme 
monégasque dénosminée « ETABLISSEMENT'S RE- 

», dont le siège est à Monte-Carlo, 1, rue Bel 
Respiro, a vendit à M. Antoine .Marc RENUCCI, 
industriel, demeurant à Monac°, '49, rue Grimaldi, 
un fonds de commerce de fabrication, représentation 
et vente de produits de pa.rfiiinerie et antiseptiques, 
connu sous, le nom de «Établissements ,Réty», 
exploité à Monte-Carlo, au rez-de-chaussée d'un 
immeuble dénommé villa « L'Oasis»,. 9, , avenue 
Roqueville. . 

Oppositions, 5'il y a lieu, en l'Etude de Me Au-
reglia, notaire soussigné, dans les dix jours de l'in-
sertion qui suivra la présente. 

Monaco, le .18 février 1952. 

Signé : L. Autectem, 
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Étude de Mo AUGUSI13 SETTIIViO 
Docteur en »reit, Notaire 

26, avenue de la Costa - Momr8-CAttLo.  

SOCIÉTÉ riÉTUDÉS ET DE RÉALISATIONS 
INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES 

en abrège " SODetkid0 " 
au capital de 5.000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942, et par l'article 3 de »l'Arrêté de S. 
Exc. Monsieur le Ministre d'Etat de la Principauté 
de Monaco, du 6 février" 1952, 

I. — Aux termes de deux actes reçus en brevet par 
Mo Auguste Settiino, docteur en droit, notaire à Mo-
naco, les 9 noveinbre 1951 et 21 janvier 1952, il a été 
établi les statuts de la société ci-dessus. 

STATUTS 

TITRE PREMIER. 
Formation Dénomination -- Objet 

Siège 	Durée. 

ARTfetil, PREMf ER. 

U est formé_par les présentes entre les souscripteurs 
et les propriétaires des actions ci-après créées et telles 
qui' pourront l'être par la suite, une société anonyme 
qui sera régie par les lois de la Principauté de Monaco, 
sur la matière et.par les présents- statuts. 	' 

Cette société prend là -détiominationde « SOCIÉTÉ 
D'ÉTUDES ET, DE RÉALISATIONS INDUS-
TRIELLES ET COMMERCIALES » en it'orégé 
« SODERICO 

Son siège social est fixé à Monaco. 
ii peut être transféré en tout autre endroit de la 

Principauté de Menace, par simple décision du 
conseil d'administration. 

ART. 2, 
,La société a pour objet 
L'étude, la fabrication, la distribution, la repré-

sentation de produits chimiques intéressant l'indastrie 
de la parfumerie, de produits d'hygiène et de beauté 
à l'exclusion des articles soumis à une réglementation 
part:culière (produits pharniaceutiquos ou apparen-
tés). 

L'étude, la fabrication, la distribution, la repré-
sentation d'article de conditionnement, 

La durée de la société est fixée à quatre vingt 
dix neuf années, à corn:liter du - jôtti de sa cônStitution 
définitive, sauf les cas de disSoltftiOn anticipée et de 
prorogation prévus aux présents Slatuts. 

TITRE IL 
Fonds sêclal 	Acties. 

MU, 4, 

Le capital -social est fixé à la somme .de CINQ 
MILLIONS DE FRANCS: , • 

Il est divisé en cinq cents actions de dix mille 
francs chacune, toutes à souscrire et à libérer en 
espèces. 

Le montant des actions est -payable an siège social 
ou à tout autre endroit désigné à Cet effet; savoir : 
un quart au moins lors de .la souscription; et le surplus 
dans l prOportions et aux épOques 4ui seront déter-
minées par le conseil d'administration. 
- Le capital social peut être - augmenté ou réduit 

de toute . rnanière après décision - de, l'assemblée géné-
rale extraordinaire des actionnaires- approtivée par 
Arrêté Ministériel. 

Amb. 5. . 
Les actions sont obligatoirement nominative 
Pendant' les trois _premières années d'exercice, la 

cession des actions ne pourra s'effectuer ihérne au 
profit d'une personne 'déjà aetionnaire qu'avec l'au-
torisation du conseil d'administration. En conséquence 
l'actionnaire qui voudra céder une ou plusieurs ,de 
ses actions, sera tenu d'en - faire par lettre recommandée 
la déclaration à la société. 

Cette déclaration sera datée, elle énoncera le prix 
de la cession,' ainsi que les rioni,• prénoms, profession, 
nationalité et domicile du cessionndre. 

Dans le mois de cette déclaration le conseil (l'ad-
ministration statuera sur l'acceptation ou le refus de 
transfert. En cas de refus, il sera tenu de 'substituer au 
cessionnaire évincé une personne physique ou morale 
qui se portera acquéreur à un prix -  qui 'ne pourra, 
pendant le prenliet exercice, 'Être int15,rienr 'à la valeur 
nominale de l'action et qui,- pour les 	suivants, 
aura été fixé chaque armée par l'iusetriblée générale , 	. 
ordinaire. 

A défaut, l'opposition du-conseil .  
sera inopérante et la sociétésehi tenue, à la requête 
du cédant . ou du cessionnaire propOsé par lui, de 
transférer sur ses registres les titres aa nom de celtii-ci 

Les dispositions qui précèdent sont applicaPes 
à toutes cessions mêmes résultant d'une adjudication 
publique, d'une donation ou do dispositions testa-
mentaires, mais elles ne s'appliquent pas aux muta 
tiens' par décès ab profit d'héritiers naturels. 
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Les litres définitifs 'Ou provisoires d'une ou plu- t 	Les dédérations du conseil sont constatées par 
sieurs actions, sont extraits d'un registre à souche, des procèsverbauk inscrits sur un , registre spécial 
revêtus d'un numéro d'ordre, frappés du timbre de la ' et qui sont signés par le Président de la Séance er par 
société et munis de la signature de deux administra- un autre administrateur ou f par la majorité des mem-
teurs, L'une de ces deux signatures peut être imprimée bres présents. 
ou apposée au moyen d'une griffe. î 	 Les copies ou eXtraits de ces Procès verbaux à 

ART. 6. 	 produire en justice ou ailleurs; sont signés soit par 
l'administrateur-délégué, soit par deux autres adnii-
nistrateurs. La possession d'une actien emporte de plein droit 

adhésiôn aux statuts :de la Société. et  soumission aux 
décisions régulières du conseil d'administration et 
des assemblées générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action sttivent le titre dans quelque mains 
qu'il  passe. 

Chaque action 'donne droit à une 'part propor-
tionnelle dans la propriété de l'actif social et elle 
participe •aux bénéfices sociaux dans la • proportion 
indiquée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la société. 
Tout co-propriétaire indivis d'une action, est tenu à 
se faire représenter par Une .seule et même. personne. 
Tous dividendes non réclamés dans les cinq années 
de leur exigibilité, sont prescrits et restent acquis à la 
société, 

,TITRE 
Admitiletration de la,  Société. 

ART. 7. 
La société est administrée paf -  un conseil d'admi-

nistration composé-  de deux membres au moins et 
cinq au plus élus par l'assemblée générale pour une 
durée de six ans. 

Leurs fonctions connitencent le jour de leur élec-
tion et cessent à la 'date de l'assemblée générale ordi-
naire qui est appelée à les remplacer. • 

L'administrateur sortant est rééligible. 

Chaque administrateur doit être propriétaire de 
cinq actions' de la société pendant toute la durée de 
ses fonctions, ces actiens sont nominatives, inaliéna-
bles et dépoSées dans la . caisse sociale ; elles sont 
affectées en totalité à la garantie des actes de l'admi-
nistrateur. 

Si le conseil "n'est conipo‘ sé que de deux membres 
ii ne peut valablement 'délibérer que si là («alité de 
ses membres est présente. 

S'il 'est composé.  de plus de deux membres, les 
décisions ne sont valables que .'si' la majorité dés 
membres est présente' ou- représentée. 

Les désicions sôni prises à la majorité des membres 
présents on représentés ; en cas de partage, des voix, 
celle du Président est prépondérante, Dans le cas où 
Te nombre des admilistrateurs est de deux, les déci-
sions sont prises à l'unanimité. 

Le vote par procuration est pe mis.  

lundi I à Nvrler •14ei 

ART. 8. 	• 
Le conseil a les pouvoirs les. plus 'étendus sans 

limitation et sans réserve ponr i'adniiniStratidin et 
pour ta gestion de tontes' les affairés de la Société dont 
la solution n'est oint expressément réservée par la 
loi ou Par les présents statuts à l'assemblée générale 
des actionnaires. 11 peut déléguertous-  pôtiVoitS 
juge utiles à l'un do ses membres. 

Le conseil peut,• en outré, Conférer des pouvoirs . 4 
telle personne qu'il jugera convenable par mandat 
spécial et pour 1111 ou plusieurs objets déterminés. 
Il peut autoriser ses délégués et mandataires' à stibs-
filmer, sous leur responsabilité personnelle, un ou 
plusieurs mandataires dans toutou partie des fiômioir 
à eux conférés. 

. 	Si te conseil est composé de m'oins de cinq Mem- 
bres, les administrateurs ont la faculté de te compléter. 
Ces ncitinations provisoires.sont soumises,à la confir-
mation de la première asseinblée générale annuelle. 
De m4me, si une place «d'administrateur devient va-
cante, le conseil peut pourvoir provisoirement à son 
remplacement; la plus prochaine assemblée générale 
procède à une nomination définitive. 

ART, 9. 

Les actes concernant la société décidés du autorisés 
par le conseil, ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires 
et les souscriptions, endos, acceptation ou' acquits 
d'effets de commerce, sont signés partout adminis-
trateur, directeur ou autre mandataire ayant reett 
délégation ou pouvoir à cet effet, soit du conseil, 
soit de l'assemblée générale à défaut de délégtié .du 
de mandataire ayant.  qualité pour le .faire- ils sont 
signés par deux administrateurs quelconques. 

kITI'RE IV, . . 
Commissaires' aux comptes. 

Ana'. 10. 
L'assemblée générale \nornme 'un ou .  deux corn-

missaires aux comptes dans les conditions prévues 
la Loi numéro quatre cent huit du vingt cinq Peler 
mil neuf' cent quarante-cinq, chargés d'une mission -
générale et permanente de surveillance, avec les pou-
voirs les plus • étendus d'investigation, pôrtant. Sur - 

_ 
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la régularité des opérations et des comptes de la société 
et sur l'observation des dispesitions légales statu-
taires régissant son fonctionnetneat. 

Les commissaires désignés restent en fonction 
pendant trois exercices consécutifs. Toutefois leurs 
prérogatives ne prennent fin qu'à la date de l'assem-
blée qui les remplace. Ils peuvent, en cas d'urgence, 
convoquer l'assenablée générale. . 

L'assemblée .a aussi la faculté de désigner un ou 
deux commissaires suppléants suivant le nombre de 
commissaires en exercice et qui ne peuvent agir qu'en 
cas d'absence ou d'empêchement de ceux-ci, 

Les commissaires reçoivent une .rémunération 
dont. l'importance est fixée par l'assemblée générale. 

TITRE V. 

Assemblées générales. 

ART. 11. 

Les actietittaires sont réunis chaque.  année en 
assemblée générale par le conseil d'administration, 
dans les six premiers Mois qui suivent là clôture de 
l'exercice sacial aux jour, - heure et lieu désignés dans 
l'avis de cotivocatiOn. 

Des asseniblées générales peuvent être convoquées 
extraordinairement soit,. par le conseil d'adrniniStra-' 
tion, soit Mr les comMiSsaires en cas d'urgence. 
D'autre part,' le conseil est tenu de conv6quer, dans le 
délai maximum d'un mois, l'assemblée générale• 
lorsque la demande liii on est adressée par un "ou 
plusieurs actionnaires représentant un dixième au 
moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article Vingt 
ci-après visant les assemblées extracrdinaires, réunies 
sur convocation autre que la première, les convocations 
aux assemblées générales sont faites seize jours au 
moins à l'avance, par tin avis inséré dans le Journal 
de Monaco. Ce déledecoiWocation peut être réduit à 
huit jours s'il s'agit d'assemblées ordinaires convo-
quées extraerdinairenient ou sur deuxième convo-
cation. , 

Les avis de conVoeation doivent -indiquer sommai-
rement l'objet de la réunion, 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'assemblée générale peut avoir lieu ;ans convocation 
préalable. 

ART. 12. 
L'assemblée générale, soit ordiraire, soit extra-

ordinaire, se compose de tous les actionnaires pro-
priétaires d'une action au moins ,chaque aetionnaire 
ayant le drôlt d'assister à l'aSsemblée générale a, sans 
limitation, autant de voix qu'il possède ou représente 
de fois une etion, 

ART. 
L'assemblée est présidée par le Président du 

conseil d'administration ou, à son défaut, par un 
administrateur délégué "par ie conseil ou par un ac-
tionnaire désigné par l'assemblée, 

Les fonctions de scrutateurs sont rernplles par 
les deux actionnaires présents et acceptant qui repré-
sentent tant par eux-memes que cornme mandataires, 
le plus grand nombre d'actions. 	• 

Le bureau désigne lo secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires". 

il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les actionnaires présents et certifiée par le bureau. 

ART. 14. 

L'ordre du jour est arrêté par le conseil d'admi.. 
nistration, si la convocation est faite par lui ou par 
celui qui convoque • l'assemblée, 

Il n'y est porté que les propositions émanant de 
ceux ayant compétence pour convoquer Paassernbiée 
et celles qui ont été communiquéeS vingt jours au 
moins avant la réunion avec la signature des membres 
de l'assemblée représertant au moins le dixième du 
capital social. 

Aucune propositiôn ne peut être soumise à l'as-
semblée si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

ART. 15. 

Les dèlibétlatîons Ce l'assemblée générale sont 
constatées par des procès-verbaux inscrits sur un re-
gistre spécial et signés par les membres composant le 
bureau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice du ailleurs sont signés soit par le 
Président du conseil d'administration, soit par un 
administrateur-délégué, soit par deux administrateurs. 

Après la dissolution cle la société et pendant la 
liquidation, ces copies ou extraits sont signés par le 
ou les liquidateurs. 

ART. 16. 

L'assemblée générale régulièrement • constituée 
représente l'universalité des actionnaires. 

Elle peut être ordinaire ou extraordinaire di elle 
réunit les conditibns nécesSaires à Ces doux sortes 
d'assemblées, 

Les délibérations 'de l'assemblée,' .priseS eonfOir-
mément à la loi ou aux statuts, obligent tottS les 
actionnaires même là 'absents et dissidents. 

ART. 17, 

L'assemblée. générale "ordinaltf.:, • soit annuelle, 
seit ..convoquée extraordinalrenient, doit, pour déli- 
bérer valablement, être composée d'un nombre ('ne
tionnaires représentant 1 'quart au 'Yunus du euPittil 
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Si cette condition n'est pas remplie, l'assemblée 
générale est convoquée à nouveau selon les formes 
prescrites par l'article onze. Dans cette seconde 
réunion les délibérations sont valables quel que soit 
le nombre d'actions représentées, mais elles ne peuvent 
porter que sur les objets mis à l'ordre du jour de la 
première réunion. 

Les délibérations de l'assemblée générale ordinaire 
sont prises à la majorité des voix des inernbres présents 
ou représentés. 

ART. 18. 	• 
L'assemblée générale ordinaire entend le rappbrt 

du conseil d'administration sur les affaires sociales, 
elle entend également le rapport des commissaires sur. 
la  situation de la société, sur le bilan, et sur les comptes 
présentés ,par le conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse es comptes 
et fixe les dividendes à répartir% 

La délibération contenant approbation du bilan 
et des comptes doit 'être précédée de la lecture du 
rapport des commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les ad-
ministrateurs et les commissaires. 

Elle détermine l'allocation du conseil d'adminis-
tration à titre de jetons ainsi que celle des commissai-
res. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions 
portées à Pordreedu jour et qui ne sont pas réservées' 
par l'assemblée générale extraordinaire. 

.Enfin, elle confère au conseil les autorisations 
nécessaires pour tous les cas où les pouvoirs à lui 
attribués seraient insuffisants. 

Elle peut conférer tous pottvoirs A telle personne 
que bon lui semble pour un ou plusieurs objets dé-
terminés. 

ART. 19, 

Les délibérations de l'assemblée générale extra-
ordinaire sont prises à la majorité des trois quarts 
des membres présbnts ou représentés. 

ART. 20. 

L'assemblée générale extraordinaire peut apporter 
aux statuts toutes modifications quelles qu'elles soient 
autorisées par les lois sur les sociétés. 

L'assemblée peut aussi décider : 
a) la transforrnàtion de la société eu société de 

toute autre forme autorisée par la législation moné:- 
gasque 

b) toutes modifications à l'objet social, notam-
ment son extension ou sa restriction ; 

c) l'émission d'obligations hypothécaires. 
Tbute assemblée générale extrae,rdittaire .  ayant 

pour objet une modification quelconque des statuts 
ou une émission ‘d'obligatiOns, doit compreedre un 
nombre d'actionnaires représentant au moins les 
troisqurtdt apitn1 social, 	. 

Si cette quotité ne se, rencontre pas à la première 
assemblée, il en est corivequé une seconde à un Mois 
au moins au plus tôt. de la première et duritet cet 
intervalle, il est fait chaque iemginé dans le j6iii.yeal 
de Monaco, , et, denX fois au moins à dix jours d'in  

,tervalle 'elartà• deux des principaux journaux du déPars 
tetnent des Alpes-Maritimes, des :insertienS annonçant - 
la date de cette deuxième assemblée et.  indignant 
les objets sur lesquels elle aura 1V délibérer et qui 
doivent être identiques à ceux qui étaient Soumis à la 
première assemblée. 
• Cette deuxième assemblée ne peut délibérer vala-
blement que si elle réunit la majorité des trois quarts 
des titres-  représentés, quel qu'en seit le nombre. 

L'Objet essentiel de là société ne peut jamais être 
changé. 

TITRE VI. 
Etat ,semestriel 	Inventaire — Fandv de réServe 

Répartition des bénéfices. 

ART. 21. 

L'année sociale commence le premier janvier et 
finit le trente et un décembre. 

Par exception, le premier exerciee comprend le 
temps écoulé depuis la constitution de la société 
jusqu'au trente et un décembre mil neuf cent dinguante 
deux, 

,• 	ART. 22. 

il est dressé chaque semestre, un état soinmaire 
de la situation active et passive de la société. Cet état 
est mis à la disposition des commissaires. 

Il est en outre établi chaque année, conformément 
à l'article onze •du Code de commerce, un inventaire 
contenant l'indication de l'actif et du passif de la 
société. Dans cet inventaire, les divers éléments de 
l'actif social subissent tes amortissements.  qui sont 
jugés nécessaires par le conseil_ d'administration. Le 
passif doit être décompté à la valeur nominale sans 
tenir compte des dates d'échéance. 	 ' 

L'inventaire, le bilan et k cempte des profits et 
pertes, sont mis à la disposition des commissaires 
deux mois au plus tard avant l'assemblée générale. 

Ils sont présentés à cette assemblée. 
Tout actionnaire justifiant do cette qualité par 

la présentation des titres peut prendre au siège social, 
communication de l'inventaire 'et de la liste des ac-
tionnaires et se faire délivrer à ses frais, copie du bilai' 
résumant l'inventaire et du rapport des commissaires 
ainsi que celui du conseil d'administratiOn. 

, ART. 23, 

Les produits nets de la société Constatés par 
l'inventaire annuel, déduction faite de toutes ehateges; 
Pertes)  services d'intérêts, amortissements, constituent 
les bénéfices 
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Sur ces bénéfices il est prélevé 
10 Cinq pour cent pour constituer un fonds de 

réserve ordinaire, Çe prélèvement cesse d'être obli-
gatoire lorsque le fonds de réserve a atteint une sornme 
égale au dixième du capital social, Il reptend . Son cours 
si la réserve vient à etre -entamée. 	. 

2° Cinq- pour cent ap conseird:administration. 
30 LA répartition du solde des bénéfices est fixée 

par l'assemblée générale qui peut au préalable, décider 
le prélèvemeit - de toutes sommes qu'elfe juge conve-
nable soit pour être portées à nduveau sur Pexercice 
suivant, soit pour être portées à un fonds de réserve 
extraordinaire et de prévoyance ,qui sera la propriété 
des seuls actionnaires, soit pour etre attribuées au 
conseil d'administration à titre de jetons de préseqe. 

TITRE Vil. 
Disso/ution Liquidation. 

ART. 24. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, 

le conseil d'administration est tenu de- provoquer la 
réunion de l'assemblée générale de tous les action-
neires à l'effet de statuer sur la question de savoir 
s'il y a lieu dé 'continuer la soçiété onde prononcer 
sa dissolutiol. Cette assemblée doit, pour pouvoir 
délibérer, réunir les conditions fixées aux articles 
douze, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

ART. 25.-  
A l'expiration de la société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'assemblée générale règle sur la proposition 
du conseil d'administration, le mode de liquidation 
et nomme ut ou plusieurs liquidateurs dont elle dé-
termine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de la liqüidation, 

Spécialement )'assemblée générale régulièrement 
constituée, conserve pendant lalignidatiOn, les mêmes 
attributions que •durant le tours de la Société, elle 
confère, notamment .aux liquidateurs, tous pouvoirs' 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs, elle est présidée par le 
liquidateur ou l'un des liquidateurs en cas d'absence 
du ou des liquidateurs, elle élit elle-même son prêsi-, 
dent. . 

Les liquidateurs, Ont pour Mission de réaliser 
même à l'amiable toPut l'actif de la société et d'éteindre 
son passif. Saunes restrictions' que l'assemblée géné-
rale peut.  y apporter; ils ont à cet effet, en vertu de 
leur seule qualité, les poitVpirs les plus- étendus y 
compris eenx.  de , traiter, transiger, " compromettre, -  
conférer toutes garanties inerties hypOthéCaires, con-
sentir toue désistemente et mainlevées avec ou sans  

paiement. En outre, ils peuvent, en Vertu d'ane déli-
bération de l'assemblée générale extraordinaire, faire 
l'apport à une autre ,société de la totalité ou d'une 
partie des biens, droits et obligations de la société 
dissoute, ou consentir la cession à une société ou à 
toute autre personne de ces biens, droits et obligations. 

Après le règlement du passif et 'des charge de la 
société, Io produit net do la liquidation est employé 
d'abbrd à amortir complètement le capital des' actions 
si cet amortissement n'a pas encore eu lien, le surplus 
est réparti aux actions, 

TITRE VIII, 
Contestations. 

ART, 26. 
TcMtes contestations qui peuvent s'éléver pendant 

le cours de la société -ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires.  et  la société, soit entre les'actioiMaires 
'eux-ménies au,  sujet des affaires sociales, &int jugées 
conformément à la loi et soumises à la jnridiction des 
tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tont actionnaire 
doit faire élection de domicile dlins le ressort du siège 
social et toutes assignations ou significations sont 
régulièrement délivrées à ce domicile, 

A défaut d'élection de doinicile les assignations et 
significations sont valablement faites au Parquet de 
Monsieur le Procureur Général près la Cour d'Appel 
de Monaco, 

TITRE IX. 
Conditions de la e.onetitulion 

de là Weide ,soeldté. 

ART. 27. 
La présente société ne sera définitivement cons-

tituée qu'après : 
10 Que les présents statuts auront été approuvés 

et la société, autorisée par le Gouvernement. 
20 Que toutes les actions à émettre autditt été 

souscrites et qu'il aura été versé le quart au moins du 
montant de chacune d'elles, ce qui sera constaté par 
une déclaration notariéb faite par le fondateur avec 
dépôt de la liste des souscripteurs et de versements 
eTectués par chacun d'eux. 

30  Et qu'une assemblée générale convoquée 
par le Fondateur en la 'forme ordinaire mais dans le 
&lai qui pourra n'être que de trois jours et même 
sans délai si tous les souscripteurs sont présrmts ou 
dînent représentés aura : 

a) Vérifié la sincérité de cette déclaration, 
b) Nommé les membres du Conseil d 'adininis-

tration et le commissaire aux çomptes, 
o) Enfin approuvé les présents statuts, 



Cette assemblée devra comprendre un nombre 
d'actionnaire représentant la moitié au moins du 
capital social, elle délibèrera à la majorité des action-. 
mites présents ou représentés. 

ART. 28. 
Pour faire publier les présents statuts et tous actes 

et procès-verbaux, relatifs à la constitution de la 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents, 

II. — Ladite société a 46 autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par' Arrêté de S. Exc, M. le Ministre 
d'État en date du 6 février 1952, prescrivant la pré-
sente publication. 

III. — Le brevet original desdits statuts portant 
mention de la décision de l'approbation et une am-
pliation de l'Arrêté Ministériel d'autorisation, ont 
été déposés au rang des minutes de Mo Augiiste Setti-
mo, docteur en droit, notaire à Monaco, par acte du 
11 février 1952 et un extrait analytique succinct des 
statuts de ladite société a été adressé le même jour au 
Département des Finances. 

Monaco, le 18 féVrier 1952. 

LE FON ATEUR. 

COMPAGNIE D'ASSURANCES MARITIMES DE MONACO 
Société Anonyme Monégasque , 

au Capital de /.006.000 de francs 
Siège social 5, rue du Portier à Monte-Carlo, (Principauté) 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les actionnaires de la « COMPAGNIE 
D'ASSURANCES MARITIMES DE MONACO» 
sont invités à assister à l'Assemblée Générale extra-
ordinaire gni, se réunira au siège social à Monte-
Carlo (Principauté) rue du Portier no 5, -le 4 mars 
1952 à 11 heures pour délibérer sur l'ordre du jour 
suivant 
• lo Modification de l'article deux des statuts, 
• dénomination sociale 
20 Modification de l'article cinq des statuts, 

objet social ; 
30  Modification de certaines clauses et conditions 

de l'augmentation de capital votée par 
l'Assemblée Générale extraordinaire du 
31 juillet 1951, et comme conséquence 
modification de l'article huit dès statuts, 

Le comil d'Administration, 
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• Étude de Me AOGUST'13 SernMO 
Doeteur en DrOlt, Notaire 

26, ayenue de la Lesta MbNTE-CARio 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DIT8 

I N 
au capital de 10,000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942, et par l'article 3 de l'Arrêté de S. 
Exc. Monsieur le Ministre d'Eilat de la Principauté 
de Monaco, du 6 .février 1952. 

I. 	Aux ternies d'un acte reeti en brevet par Mo 
Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, 
le 14 décembre 1951, il a été établi los Matuts de la 
société ci-dessus. 

STATUTS 
■■•••••••••■•■, 

TITRE PREMIER. 
Formation — Dénomination — Objet 

Siége — Durée. 

ARTICLU PRENUER, 
Il est formé par les présentes entre les souscripteurs 

et les propriétaires des actions ci-après créées et celles 
qui pourront l'être par la suite, une société anonyme 
qui sera régie par les lois de la Principauté de Monaco, 
sur la matière et par les présents statuts, 

Cette société prend la dénomination »de « LION ». 
Son siège social est fixé à Monaco. 	, , 	, 
Il peut être transféré' en tout atiti:e endroit de la 

Principauté de • Monaco, par sitriple décisicn 

ART. 2. 
La société a pour objet•: 
L'exportation, l'achat, la fabrlettion, la -vente; 

l'exportation de tous articles produits eLnititières 
premières concernant les maciiines et les fournitutes 
p6ur bureaux, 

conseil d'administration. 
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Et généralement toutes opérations comMerciales, 
industrielles, financières, mobilières et immobilières 
se rattachant directement ou indirectement à l'objet de 
la société ou susceptible de favoriser le développement. 

ART. 3. 

La durée de la société est fixée à quatre-vingt 
dix-neuf années, à compter du jcur de sa constitution 
définitive, sauf les cas de dissolution anticiPée et de 
prorogation prévus dux présents statuts. 

TITRE IL 

Fonds so-cial 	.Actions. 

ART. 4. 

Le capital social est fixé à la 'somme de DIX 
MILLIONS DE FRANCS. 

Il est divisé en mille actions de dix mille francs 
chacune, toutes à sousdrire et à'libérer en espèces. 

Le montant des actions est payable au siège social 
OU à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir : 
un quart au moins lors de la souscription,- et le surplus 
dans les proportions et aux époques qui seront déter-
minées par le conseil d'administration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit 
de toute manière après décision de l'assemblée géné-
rale extraordinaire des actionnaires approuvée par .  
Arrêté Ministériel. 

ART. 5. 

Les. actions sont 'obligatoirement nominatives. - 

Pendant les trois premières années d'exercice, la 
cession des actions ne pourra s'effectuer 'même au 
profit d'une personne déjà actionnaire qu'avec l'au-
torisation du conseil d'administration. En conséquence 
l'actionnaire qui voudra céder une ou plusieurs de 
ses actions, sera tenu d'en faire par lettre recommandée 
la déclaration à la société. 

Cette déclaration sera datée, elle énoncera le prix 
de la cession, ainsi que les nom, prénoms, profession, . 
nationalité et domicile du cessionnaire. 

Dans le mois de cette déclaration le conseil d'ad-
ministration statuera sur l'acceptation ou le refus de 
transfert. En cas de refus, usera tenu de substituer au 
cessionnaire évincé une personne physique bu merale 
qui se portera acquérent à un prix qui ne pourra, 
pendant le: premier exercice, être inférieur à la valeur 
nominale de l'action et qui, pour kg exercices suivants, 
aura été fixé chaque année par l'assemblée générale 
ordinaire. 

A défaut, l'oppos Gon du conseil d'administration 
Nera inopérante et la société sera tenue, à la requéte 
du cédant ou. du cessiOnnaire proposé par lui, de 
transférer sur ses registres les titres au nom de celui-ci. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables 
à toutes cessions mines résultant d'une adjudication 
publique, d'une donation ou del dispositions testa-
mentaires, mais elles ne s'appliquent pas .aux Muta-
tions par décès au profit d'héritiers naturels. 

Les titres définitifs ou previsoires d'une ou Plu-
sieurs actions, sont extraits d'un registre 4 souche, 
revêtus d'un numéro d'ordre, frappés du timbre de la 
société et munis de là signature de deux administra-
teurs. L'une de ces deux signatures peut être imprimée 
ou apposée au moyen d'une griffe. 

ART. 6. 

La possession d'elle action emporte de plein droit 
adhésion aux statuts de la société et soumission 'aux 
décisions régulières du cfflseil - d'administration et 
des assemblées générales. Les droits et bblig'atibnS 
attachés* à l'action stivent le titre dans quelque mains 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit à Urie part propor-
tionnelle dans la propriété de Pace social et elle 
participe aux bénéfices sociaux dans la propottion 
indiquée ci-après. 
- Toute action est indivisible à l'égard de la société: 

Tout co -propriétaire indivis d'une action, est tenu à 
se faire représenter pat' Une seule et môme Personne. 

• Tous dividendes fion réclamés dans les ,citiq années 
de leur exigibilité, sont prescrits et restent acquià à la 
société. 

TITRE III. 
Administration de la Société. 

ARt. 1. 

La société est administrée par un conseil d'admi-
nistration composé de deux membres du moins et 
cinq au plus élus par l'assemblée générale pour une 
durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élec-
tion et cessent à la date de l'assemblée générale ordi-
naire qui est appelée Y les remplacer, 

L'administrateur sortant est rééligible. 
Chaque administrateur doit être propriétaire de 

cinq actions de la société pendant toute la durée de 
ses fonctions, ces actions sont nominatives, inaliéna-
bles et déposées dans la caisse sociale ; elles sont 
affectées en totalité à la garantie des actes de l'admi-
nistrateur; 

Si le conseil n'est composé que de deux membres 
il ne peut valablement délibérer que si la totalité de 
ses membres est présente. 

S'il est composé de plus de doux membres, les 
décisions ne sont valables que si la Majorité des 
met ibres est présente bu représentée. 

Les désicions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés

' 
 on cas de partage des voix, 

celle du Président est prépondérante. Dans le Cas 01:1 
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le nombre des administriteurs est de deux, les déci-
sions sont prises à l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations dut conseil sont constatées par 

des procès-'Verbaux inscrits sur un registre spécial 
et qui sont signés par le Président de la séance et par 
un autre adMinistrateur ou par la majorité des mem-
bres présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
prOduire en justice ou ailleurs, sont signés soit par 
l'administrateur-délégué, soit par deux autres admi-
nistrateurs. 

ART. 8. 

Le conseil a les pouvoirs les plus étendus sans 
limitation et sans réserve pour l'administration et 
pour la gestion de toutes tes affaires de la société dont 
la Solution n'est point expressément réservée par, la 
loi ou par les présents statuts à l'assemblée générale 
des actiônnafres H peut déléguer tous pouvoirs qu'il 
juge utiles à Pua de ses membres. 

Le conseil peut, en outre, conférer des pouvoirs à 
telle personne qu'il jugera convenable par mandat 
spécial et pour un ou plusieurs objets déterminés: 
Il peut autoriser ses délégués et mandataires à subs-
tituer, sous leur responsabilité personnelle, un ou 
plusieurs mandataires dans tout ou partie des pouvpirs 
à eux conférés. 

Si le conseil est composé de moins .de cinq mem, 
bres, les administrateurs ont ta faculté de le compléter. 
Ces nominations provisoires sont soumises à la confir-
mation de la première assemblée générale annuelle. 
De même, si une place d'administrateur devient va-
cante, le conseil peut pourvoir proviSoirernent à son 
remplacement, la plus prochaine assemblée générale 
procède à une nomination définitive. 

ART. 9. 
Les actes concernant la société décidés ou autorisés 

par le conseil, ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires 
et les souscriptions, endos, acceptation ou acquits 
d'effets de commerce, sont signés par tout adminis-
trateur, directeur ou autre mandataire ayant reçu 
délégation ou pouvoir à cet effet, soit du conseil, 
soit de l'assemblée générale à défaut de délégué ou 
de mandataire ayant ,qualité pour le faire ; ils sont 
signés par deux administrateurs quelcorioes. 

TITRE IV. 
Commissaires aux comptes. 

ART. 10. 

L'asseinbiée générale nomme un ou deux com-
missaires aux comptés dans les conditions prévues par 
la Loi numéro quatre cent huit du vingt-ânq janvier 
mil neuf cent quarante-cinq, chargés d'une mission  

générale et permanente de surveillance, avec les pou-
voirs les plus étendus d'investigation, portant sur 
la régularité des opérations et des comptes de la société 
et sur l'observation des dispositions légales statu-
taires régissant son fonctionnement, 

Les commissaires désignés . restent en fonction 
pendant trois exercices eonsécutifs. Toutefois leurs 
prérogatives ne prennent fin qu'a la date de l'assetn- . 
blée gui tes remplace. Ils peuvent, en cas d'urgence, 
convoquer l'assemblée générale. 

L'assemblée a aussi la faculté de désigner un ou 
deux commissaires suppléants suivant le nombre de 
commissaires en exercice et qui ne peuvent agir qu'en 
cas d'absence ou d'empêchement de ceux-cl. 

Les commissaires reçoivent une remimération 
dont l'importance est fixée par l'assemblée générale. 

TITRE V. 
Assemblées iénérales. 

ART. I 1. 
Les actionnaires sont niunis chaque année en 

assemblée générale par le conseil d'adrainistratiOn, 
dans les six premiers mois qui suivent la clôture de 
l'exercice social aux jour, heure et lieu désignés dans 
l'avis de convocation. 

Des assemblées générales peuvent être convoquées 
extraordinairement soit, par le conseil d'administra-
tion, soit par les commissaires en cas d'urgence. 
D'autre part, le conseil est tenu de convoquer, dans le 
délai maximum d'un mois, l'assemblée générale 
lorsque la demande lui en est adressée par tin ou 
plusieurs * actionnaires représentant un dixième RU 
moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt 
ci-après visant les assemblées extraordinaires, réunies 
sur convocation autre que la première, les convocations 
aux assemblées générales solt faites seize jours au 
moins à l'avance par un avis inséré dans le Journal 
de Monaco. Ce délai de convocation peut être réduit à 
huit jours s'il s'agit d'assemblées ordinaires convo-
quées extraordinairement ou .sur deuxième convo-
cation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommai-
rement l'objet. de la réunion. 

Dans le cas Où toutes lesa.etions sont reprèSetitées, 
l'assemblée générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART. 12. 

L'assemblée générale, soit ordinaire, soit extra-
ordinaire, se compose de tous les actionnaires pro-
priétaires d'une action au moins chaque actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'assemblée générale a, saris 

autant de voix qu'il possède ou représente 
de fois une action. 
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ART. 13. 
1:assemblée est présidée par le Président du 

conseil d'administration ou, à son sdéfaut, par un 
administrateur délégué par le conseil ou par un ac-
tionnaire désigné par l'assemblée. 

Les. fonctions .de  scrutateurs sont remplies par 
les deux actionnaires présents et acceptant qui repré-
sentent tant par eux-mêmes que comme mandataires, 
le plus grand no:nbre d'actions. 

Le bureau désigne le secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

11 est tenu une feuille de 'présence qui sera signée 
par les actionnaires présents et certifiée par le bureau. 

ART. 14. 

L'ordre du jour. est arrêté par le conseil d'admi-
nistration, si la convocation .est faite par lui . 0u - par 
celui qui convoque l'assemblée. • 	• 

Il n'y est porté que les propositions émanant de 
ceux ayant. compétence pour convoquer Paassetublée 
et celles qui Ont été cominuniquées vingt jours au 
moins avant la réunion avec là signature-des membres 
de l'assemblée représentant au moins le dixième du 
capital social. 	:-, 

Aucune :proposition  ne peut être sOutiiiSe -à l'as-
semblée Si elle ne figure pas à - son ordre du JoUr. 

ART. ,15. 

Les délibérations de l'assemblée générale sont 
constatées par des procès--verbaux inscrits sur un re,- 
gistre spécial et signés par les membres coniposant le 
bureau. 

Les copies ou extraits de ces_ procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs sont signés soit par le 
Président du coriseil d'admiuistratiOn, soit par un 
adminis(rateur-délégué, soit par deux administrateurs. 

Après la dissolution -de la société et pendant la 
liquidation, ces Copies ou extraits sont signés par le 
ou les liquidateurs. 

ART. .16. 

L'assemblée -  générale régulièrement Constituée 
représente l'universalité des actionnaires. 

Elle peut être ordinaire ou extraordinaire si elle 
réunit les conditions nécessaires A. ces deux sortes 
d'assemblées, 

Les délibérations._ de l'assemblée, prisés eonfor-
mément à la - loi ou a,Ux • statuts, - -obligent tous.,. les 
actionnaires Même les absents et dissidents. 

ART. 17. 

L'asseelée : générale -ordinaire, ,soit .annuelle, 
soit convoquée extraordinairement, •:doit pour deli 
bérer valablement, dire composée d'un nombre d'ac7. 
tionnaires représentant le qtart au Moins du capital' 
social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'assemblée 
générale est convoquée à nouveau selon les 'formes 
prescrites par l'article onze. Dans cette seconde 
réunion les délibérations sont valables quel. que soit 
le nombre d'actions représentées; mais elles ne peuvent 
porter que sur les objets mis 'à l'ordre du jour de la. 
première réunion. 

Les délibérations de l'assemblée générale ordinaire 
sont prises à la majorité des voix des membres présents 
ou représentés. 

ART. 18. 

L'assemblée générale ordinaire entend. le rapport 
du conseil d'administration sbr les affaires sociales, 
elle entend également le rapport des comMiissaires sur 
la situation de la société, sur le bilan, et sur ies comptes 
présentés par le conseil. — 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes 
et fixe les dividendes à répartir, 

La délibération contenant approbation du bilan 
et des comptes doit être précédée de la leature du 
rapport des commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les ad-
ministrateurs et les commissaires. 

Elle détermine l'allocation du conseil d'adminis-
tration à« titre de jetons ainsi que celle des commisSai-
res. 

Elle délibère sur toutes les antres propésitions 
portées à l'ordre du jour et qui ne sont pas réserVées 
par l'assemblée générale extraoedirtaire. 

Enfin, elle confère au conseil les autorisations 
nécessaires pour tous les cas où les pouvoirs à lui 
attribués seraient insuffisants, 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne 
que bon lui semble pour un ou plusieurs objeft dé-
terminés. 

ART. 19, 

Les délibérations de l'assemblée générale extra-
ordinaire sont prises à la majorité des trois quarts' 
des membres présents ou représentés. 

ART. 20. 

. L'assemblée générale extraordinaire peut apporter 
aux statuts toutes modifications quelles qu'elles soient 
autorisées par les lois sur les sociétés, 

L'assemblée peut aussi décider 
a) la transformation, de la soeiété en société de 

toute atitrel forme autorisée par la législation moné-
gasque ; . 

b) toutes modifications à l'objet social, notam. 
ment son xtension ou sa restriction ; 

c) l'émission d'obligations hypothécaires. 
Toute assemblée générale extraordinaire ayant 

pour objet une modification quelconque des statuts 
ou une érnissiOn d'obligatiOns, • doit coMprendre un 
nombre d'actionnaires représentant Au 010inS les 
trois quarts du capital, social. 
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Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
assemblée, il en est convoqué une seconde à un mois 
au moins au plus tôt de la première et durant cet 
iritervalle, il est fait chaque semaine dans le Journal 
de Monaco, et deux fois au moi» à dix jours d'in-
tervalle dans deux des principaux journaux du dépar-
tement des Alpes-Maritirnes, des insertions annonçant 
la date de cette deuxième assemblée et indiquan.t 
les objets sur lesquels • elle aura à délibérer et qui 
doivent être identiques à ceux qui étaient soumis à la 
première aSsemblée. 

Cette deuxième assemblée ne peut délibérer vala-
blement que si elle réutiit la majorité des trois quarts • 
des titres représentés, quel qu'en soit le nombre. 
• L'objet essentiel de la société ne peut jamais être 

changé. 
TITRE VI. 

Etat semestriel — heentaire 	Fotide de réserre 
Répartition des bénéfices. 

ART. 21. 

L'année sociale commence le premier janvier et 
finit le trente et un décembre, 

Par exception, le premier exercice comprend le 
temps écoulé depuis la constittition de la société 
jusqu'au trente et un décembre mil neuf cent cinquante 
deux. 

ART. 22. 

11.est dressé chaque semestre, un état sommaire 
de la situation active et passive de la société. Cet état 
est mis à la disposition des coinmissaires. 

11 est en outre établi chaque année, conformément 
à l'article onze du Codé de commerce, un inventaire 
contenant l'indication de l'actif et du passif de la 
société. Dans cet inventaire, les divers éléments de 

social subissent les amortissements qui sont 
jugés nécessaires par le conseil d'administration. Le 
passif doit être décompté à la valeur nominale sans 
tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et 
pertes, sont mis à la disposition des commissaires, 
deux mois au plus tard avant l'assemblée générale. 

Ils sont présentés à cette assemblée. 
Tout actionnaire justifiant de cette qualité par 

la présentation des titres petit prendre au siège social, 
communication de l'inventaire et de la liste des ac-
tionnaires et se faire délivrer à ses frais, copie du bilan 
résumant l'inventaire et du rapport des cornmissaires 
ainsi que celui du comeil d'administration. 

ART. 23. 
Les produits nets de la société constatés par 

L'inventaire annuel, déduction faite de toutes charges, 
pertes services d'intérêts, amortissements, constituent 
tes binéfices. 

Sur ces bénéfices il est Prélevé : 
1° Cinq pour cent pour constituer un fonds de 

réserve ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être dobli-
atoire lorsque le fonds de réserve a atteint une somme 
gale au dixième du Capital social. 11 reprend son cours 

si la réserve vient à être entaillée. 
2° Cinq pour cent au conseil d'admibistration. 
30 La répartition du solde des bénéfices est fixée 

par l'assemblée générale qui peut au préalable, décider 
le prélèvement de touteesonunes qu'elle juge come-
nable soit pour être portées à nouveau sur l'exercice 
suivant;  soit pour être portées à un fonds de réserve 
extraordinaire 'et de prévoyance qui sera la propriété 
des seuls actionnaires, soit pour être • attribuées au 
conseil d'administration à titre de jetons de présence. 

TITRE VII. 
Dissolution — Liquidation. 

ART. 24. 

En cas de perte des trois quarts du capital social, 
le conseil d'administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'assemblée générale de tous les action-
neires à l'effet de statuer sur la question de savoir 
s'il y a lieu de continuer la société ou de prononcer 
sa dissolution.• Cette assemblée doit, 'pour pouvoir 
délibérer, réunir les conditions fixées aux articles 
douze, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

ART. 25. 

A l'expiration de la sooietè ou en cas de dissolution 
anticipée;  l'assemblée générale règle sur la propositior 
du conseil d'administration, le, mode de liquidation 
et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle dé-
termine les pouvoirs. 

La nomination deslgriquidateurS met fin aux fonc-
tions des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement l'assemblée générale régulièrement 
constituée, conserve pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société, elle 
confère, notamment aux liquidateurs, tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quittis aux liquidateurs, elle est présidée par le 
liquidateur ou l'un des liquidateurs en cas d'absence 
du ou des liquidateurs, elle élit elle-niême son prési-
dent. 

1,es liquidateurs ont pour *mission de réaliser 
même à l'amiable tout l'actif de la société et d'éteindre 
son passif. Sauf les restrictions que l'assemblée ,géné-
rale peut y apporter, ils ont à cet effet, «I vertu de 
leur seule qualité, les pouvoirs les plus êtendtts y 
compris ceux de traiter, transiger, comeolnettre, 
conférer toutes garanties mêmes hypothécaires, con-
sentir tous désistements et mainlevées avec ou sans 
paiement. En outre, ils peuvent, en vertu d'une déli- 
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beration do l'assemblée générale extraordinaire, faire 
l'apport à une autre société de ta, lotalité ou d'une 
partie des biens, droits et obligations, de la société 
dissoute, ou consentir la cession à une société ou à 
toute autre personne de ces biens, droits et obligations. 

Après le règlement du passif et 'des charges de la 
société, le prôduit net de la liquidation est employé 
d'abord à amortir complètement le capital des actions 
si cet amortissement n'a pas encore eu lieu, le surplus 
est réparti aux actions. 

TITRE VIII. 
ContestatiOns. 

ART. 26. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 
le cours de la société ou de sa liquidation, sOff entre, 
les actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes au sujet des affaires sociales, sédit jugées 
conformément à la loi et soumises à là juridiction des 
tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de Contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile dans le ressort du siège 
social et toutes assignations ou signifleations sont ' 
régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile les assignatiOns et 
significations sont valablement faites au Parcinet de 
Monsieur le Procurent. Général prés la Cour d'Appel 
de Monaco. 

TITRE IX. 
Conditions de la cons' Mut lint 

de Id présente société, 

... ART. 27. 

La présente société ne sera définitiVerient cons-
tituée qu'après : 

10 Que les présents statuts auront été approuvés' 
et la société autorisée Par le GOtivernernent. 

20 Que toutes les actions à émettre auront été 
souscrites et qu'il aura été versé le quart au moins dû 
montant de chacune d'elles, ce qui sera,  conStat6 par 
une déclaration notariée faite pai. le fondateur avec 
dépôt de la liste des souscripteurs et de 'Versements 
effectués par chacun d'eux. 

30 Et qu'une assemblée générale , convoquée 
par le Fondateur en la forme ordinaire niais dans le 
délai qui pourra .n'étré:que de trois jours et même 
sans délai si tous les souscripteurs sént présents ou 
dûment représentés aura : 

a) Vérifié la sincérité de cette déclaratiOn..-  
b) Nommé lés -membres dù Conseil d'adminis-

tration et le commissaire aux comptes. 
" 

0 Enfin approuvé les présents statuts. 

Cette assemblée devra comprendre •un nombre 
d'actionnaires représentant la Moitié au moins du 
capital social, elle délibèrera à la Maidrité des actibri-
flaires\ présents ou rêprêsentés. 

ART. 2/3 
Pour faire publier les présents statuts et tous actes 

et procès-verbaux, relatifs à la constitution de la 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition oird'un extrait de ces documents. 

II, — Ladite société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de S. Exc, M. le Ministre 
d'État en date du 6 février 1952, prescrivant la pré-
sente publication. 

III. — Le brevet original desdits statuts portatit 
mention de la décision de l'approbation et une am-
pliation de l'Arrêté Ministériel: d'autorisation, ont 
été déposés au rang des minutes de 1Mo Auguste Setti-
no, docteur en droit, notaire à Monaco, par acte du' 
11 février 1952 et un extrait analytique succinct des 
statuts de ladite société a été adressé le même jour au 
Département des Finances. 

Monaco, le 18 février 1952. 

Lu FONDÀISUR. 

COMPAGNIE MONÉGASQUE "SONS ET LUMIERE" 
Société Anonytne'au Capital de I.000.000 de francs 

AVIS' DE CONVOCATION 

Messieurs les actionnaires sont cônvoqués en 
assemblée générale .ordinaire, au siège social, le jeudi 
6 Mars 1952,à I I heures, avec l'ordre du jour suivant 

1. Rapport du conseil d'administration ; 
2. Rapport du commissaire aux comptes ; 
3. Approbation des comptes des exercices 1948, 

1949,1950 ; quitus à donner aux adminis-
trateurs ; 

4. Renouvellement de l'autorisation à accorder 
aux administrateurs de traiter personnelle-
ment Ou ès qualité, avec la société dans les 
conditions de l'article 26 des statuts et dé 
l'article 23 de l'Ordonnance Souveraine du 
5 mars 1895 ; 

5. Nomination d'un commissaire aux comptes,-  

Le Conseil d'AdmhiteitatIoth 
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Étude de Me AUGUSTO serrimo 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - Moure-CAat,o 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DITS 

MONDE.EXPORT 
au 'capital de 10.000.000 de fraies 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942, et par l'article 3 de l'Arrêté de S. 
,Exc. Monsieur le Ministre d'Efrit de la Principauté 
de Monaco, du 6 février 1952. 

I. — Aux termes d'un acte reçu 'en brevet par 
Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à 
Monaco, 1e9 novembre 1951; il a été établi les statuts 
de la société ci-dessus. 

STATUTS 

TITRE PREMIER. 
Formation — Dénomination Objet . 

Siège — Durée. 

ARTICLE PREMIER. 

• 11 est formé par les présentes entre les souscripteurs 
et les propriétaires des actions ci-après créées et celles 
qui pourront l'être par la suite, une société anonyme 
qui sera régie par les lois de la Principauté de Monaco, 
sur la matière et par les présents statuts. 

Cette société prend la dénomination de ci MONDE-
EXPORT »; 

Son siège social est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré, en tout autre endroit de la 

Principauté de Monaco, par simple décision du•
conseil d'administration. 

ART. 2. 

La société a pour objet tant dans la Principauté 
de Monaco qu'à l'étranger : 

Toutes opérations d'importation et d'exportation, 
tomes transactions commerciales et industrielles, 
toutes affaires de commission et de consignation. 

Le tout â l'exclusion des vins et alcools. 
Et généralement toutes opérations' commerciales, 

industrielles, financières, mobilières et iininobilières 
se rattachant directement ou indirectement à l'objet 
de la société ou susceptible de favoriser le dévelop-
pontent, 

ART. 3. 

La durée de la société est fixée à quatre-vingt 
dix-neuf années, à compter du jour de sa constitution 
définitive, sauf les cas de dksolution anticipée et de 
prorogation prévus aux présents statuts. 	• 

TITRE IL 
Fonds social —Actions. 

ART. 4. 

Le capital social est fixé à la somme de DIX 
MILLIONS DE • FRANCS. 

.11 est divisé en mille actions de dix mille francs 
chacune, toutes à souscrire et à libérer en espèces. 
• Le montant des actions est payable'au siège social 
ou à tout autre endroit désigné à cet effet, savOir . 	. 
un quart au moins lors de la souscription, et le surplus 
dans les proportions et aux époques qui seront déter-
minées par le conseil d'adMinistration. 

Le capital social peut être auginenté ou réduit 
de tolite manière après décision de l'assemblée géné-
rale • extraordinaire • des actionnaires approuvée par 
Arrêté Ministériel, 	 • 

• ART. 5. 
Les .adtions sont obligatoirement noMinatives. 

• Pendant les 'trois premièrps années d'exercice, la 
cession des actions ne pourra s'effectuer Même au 
profit d'une personne déjà actionnaire qu'avec Pitti-
toriseon du conseil d'adniinistration. En conséquence 
l'actiOnnaire qui voudra céder une ou plusieurs de 
ses actions, sera tenu d'en faire par lettre recommandée 
la déclaration à la société. 

Cette déclaration scra datée, elle énoncera le prix 
de la cession, ainsi que les nom, prénoms, profession, 
nationalité et domicile du cessionnaire. 

Dans le mois de cette déclaration le conseil d'ad-
ministration statuera sur l'acceptation ou le refus de 
transfert. En cas de refus, il sera tenu de substituer au 
cessionnaire évinCé une personne physique ou morale 
qui se portera acquéreur à un prix qui ne pourra, 
pendant le premier exercice, être inférieur à la .valeur 
nominale de l'action et qui, pue les exercices suivants, 

. aura.  été 'fixé Chaqu9 année par l'assemblée générale 
ordinaire. 	. 

A défauts  l'opposition du conseil d'administration 
sera inopérante 'et la société sera. tenue, à -  la reqUête 

.du • cédant ou du •cessioimaire proposé par •lut, de 
transférer sur ses registres les titres .ttu nom de'delni,,ci. 

Les dispositions qui précèdent sont.. aiiiilleables 
à toutes cessions mêmes réStillart(d'uae• adjudication 
publique,. d'une . donation ou. de:  dispositions testa-
inentriireS, mais des ne s'affliquent 'pas aux muta-
tions par décès au, profit d'héritiers; natorels. 
• Les »titres.  définitifs Ou proVisolres d'une ou plu-
sieurs actions, 'sont extraits d'Un 'registre • à souche, 
revêtus d'un numéro d'ôrdre, f'rappés"du timbre de la 
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société et munis de la signature de deux administra-
teurs. L'une de ces deux signatures peut être imprimée 
ou apposée au moyen d'une griffe. 

ART. 6. 

La possession d'une aption emporte de plein droit 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du conseil d'administration et 
des assemblées générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre dans quelque mains 
qu'il passe. 	 • 
• Chaque actions  donne droit à une part propor-
tionnelle dans la propriété de l'actif social et elle 
participe aux bénéfices sociaux dans la proportion 
indiquée ci-après. 	, 

Toute action est indivisible à T'égard de la société. 
Tout co-propriétaire indivis d'une action, est tenu à 
se faire représenter par une seule et même personne. 
Tous dividendes non réclamés dans les cinq années 
de leur exigibilité, sont prescrits et restent acquis à la 
société. 

• TITRE HI. 
Administration de la Société. 

ART. 7. 

La société est administrée par' Un Conseil d'admi-
nistration composé de deux membres au moinS et 
cinq au plus élus par l'assemblée générale pour une 
durée de six anS. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élec-
tion et cessent à la date dé l'assemblée générale ordi-
na!re qui est appelée à les remplacer. 

L'administrateur sortamt est rééligible. 
Chaque administrateur doit être propriétaire de 

cinq actions de la société pendant toute- la durée de 
ses fonctions, ces actions sont nominatives, inaliéna-
bles et déposées dans la caisse sociale ; elles sont 
affectées en totalité à la garantie des actes de Padmi-
nistrateur. 

Si le conseil n'est composé que de deux membres ' 
il ne peut valablement délibérer que si la totalité de 
ses membres est présente. 	- 

S'il est composé de plus de deux membres, les 
décisions ne sont valables que si la majorité des 
membres est présente ou représentée. 

Les désicions sont.  prises à la majorité des membres 
présents ou représentés ; en cas de partage des voix, 
celle du Président est prépondérante. Dans le cas où 
le nombre .des, administrateurs est de deux, les déci-
sions sont prises à I'llinaninlité• 

Le vote par ptocuration est permis. 
Les délibérations du conseil sont constatées par 

des procès-verbaux inscrits sur un registre ,spécial 
et qui sont signés par le Président de la séance et par 
un autre administrateur ou par la majorité des mem-
bres présents; 

Les copies ou extraits de ces procés-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs, sont signés soit par 
l'administrateur -délégué, Soit par deux autres admi-
nistrateurs. 

ART. 8. • 
Le conseil a les. pouvoirs les plus étendus sans 

litnitatiem ,  et sans réserve pour l'adthinistration et 
pour la gestion de toutes les affaires de la société dont 
la solution n'est point expressément réServée par la 
loi ou par les présents statutS à l'assemblée générale 
des adtionniiires. Il peut déléguer tous pouvoirs qu'il 
juge utiles à l'un de ses 'membres. ' 

Le conseil peut, en outre, conférer des pouvoirs à 
telle personne qu'il jugera convenable par mandat 
spécial et pour un ou plusieurs objets déterminés. 
Il peut autoriser ses délégués et mandataires à subs-
tituer, sous leur responsabilité personnelle, un ou 
plusieurs mandataires dans toutou partie des pouvoirs 
à eux conférés. 

Si le conseil est composé de moins de cinq mem-
bres, les administrateurs ont la faculté de le compléter. 
Ces nominations provisoires sont soumises à la confir-
mation de la première assemblée générale annuelle. 
De même, si une place d'administrateur devient va-
cante, le conseil peut pourvoir provisoirement à son 
reini)lacement, la plus prochaine assemblée générale 
procède à une nomination définitive. 

ART. 9. 

Les actes concernant la société décidés ou autorisés 
par le conseil, ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires 
et les souscriptions, endos, acceptation ou acquits 
d'effets de commerce, sont signés par tout adminis-
trateur, directeur ou autre mandatair6 ayant reçu 
délégation ou pouvoir à cet effet, soit du conseil, 
soit de l'assemblée générale à défaut de délégué ou 
de mandataire ayant qualité pour le faire ; ils sont 
signés par deux administrateurs quelconques. 

TITRE IV. 
Commissaires aux comptes. 

. 	ART 10. 

L'assemblée générale nomme un ou deux coin. 
missaires aux comptes dans les conditions prévues par 
la Loi numéro quatre cent huit du vingt-cinq janvier 
mil neuf cent quarante-cinq, chargés d'une mission 
générale et permanente de surveillance, avec les pouu 
volts tes plus étendus d'investigation, portant sur 
la régularité des opérations et des comptes de la société 
et sur l'observation des dispOsitions légales statu-
taires régissant son fonctionnement. 

Les commissaires désignés restent en. fonction 
pendant trois exercices consécutifs. Toutefois leurs 



146 
	

MUR.WAL DE-IVONAéâ 
	

tundi 18 Nyder 1 1Éi 
• 

prérogatives ne -prennent ,fin qu'à la date de l'assem-
blée qui les remplace.' lis peuvent, en cas d'urgence, 
convoquer l'assemblée générale. 

• L'assemblée a 'aussi la faculté de désigner un ou 
deux commissaires suppléants suivant le nombre de 
commissaires en exéreice et qui ne peuvent agir qu'en 
cas d'absence ou d'empêchement de ceux-ci. 

Les commissaires reçoivent une rémunération 
dont l'importance est fixée par l'assemblée générale. 

TITRE V. 
Assemblées générales. 

ART. Il, 
Les actionnaires sont réunis chaque année en 

assemblée générale par le conseil d'administration, 
dans les six premiers rno1s qui suivent la clôture de 
l'exercice social aux jour, heure et lieu désignés dans 
l'avis de convocation. 

Des assemblées générales peuvent être convoquées 
extraordinairement soit, par le conseil d'administra-
tion, soit par les commissaires en cas d'urgence. 
D'euitre part, le conseil est tenu de convoquer, dans le 
délai maximum d'un mois, l'assemblée générale 
lorsque la demande lui en est adressée par un ou 
plusieurs actionnaire repràentant un dixième au 
moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt 
ci-après visant les assemblées extraordinaires, réunies 
sur convocation autre que la première, les convocations 
aux assemblées générales sont faites seize jours au 
moins à l'avance par un av.s inséré dansle Journal 
de Monaco. Ce délai de convocation peut être réduit à 
huit jours s'il s'agit d'assemblées ordinaires convo-
quées extraordinairement oi sur deuxième convo-
cation, 

Les avis de convocation doivent indiquer sommai-
rement l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'assemblée générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART. 12. 

L'assemblée générale, soit ordinaire, soit 'extra-
ordinaire, se compose de tous les actionnaires pro. 
priétaires d'une action au moins ; chaque actionnaire 
ayant le droit d'assister à i'membiée générale a, sans 
limitation, autant de voix qu'il possède ou représente 
de fois une action. 

ART. 13, 

L'assemblée est présidée par le Président du 
conseil d'administration ou, à son défaut, 'par un 
administrateur délégué par le conseil ou par un ac-
tionnaire désigné pat l'assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies „par 
es deux actionnaires préktits et acceptant qui repré- 

sentent tant par eux-mérries que comme •rnanclataires, 
le plus grand nombre d'aetions. 

Le bureau désigne le secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

West tenu une feuille de -présence qui sera signée 
par les actionnaires présents et certifiée par le bureau. 

ART., 14. 

L'ordre du jour est arrêté par le conseil d'admi-
nistration, si la convocation eSt faite par lui ou par 
celui qui convoque l'assemblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant de 
ceux ayant compétence 'pour convoquer l'aasseinblée 
et celles qui ont été Communiquées vingt jours au 
moins avant la réunion avec la signature des membres 
de l'assemblée représentant au moins le dixième du 
capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'as-
semblée si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

ART. 15. 

Les délibérations de l'assemblée générale sont 
constatées par des procès-verbaux inscrits Sur un re-
gistre spécial et signés par les membres Composant le 
bureau. 

Les copies bu extraits de ces procès,verbauxià 
produire en justice ou: ailleurs sont signés soit par le 

,Président du conseil d'administration, soit pareil 
administrateur-délégué, soit par du X administrateurs. 

Après la diswhition de la société et pendant la 
liquidation, ces copies ou extraits sont signés par le 
ou-les liquidateurs. 

ART.•16. 

L'assemblée générale régulièrement constituée 
représente l'universalité des actionnaires. , 

Elle peut être ordinaire ou extraordinaire si elle 
réunit les conditions nécessaires à eçs deux sortes 
d'assemblées. 

Les délibérations de l'assemblée, prises confor-
mément à la loi ou aux statuts, obligent tous, les 
actionnaires même les absents et dissidents. 

ART. I 7. 

L'assemblée générale ordinaire, soit annuelle, 
soit convoquée, extraordinairement, doit, tour déli-
bérer 'valablement, être composée d'un nombre d'acy 
tionnairesreprésentant le quart au moins du capital 
social. 	 ' 

Si cette condition n'est pas remplie, l'assemblée 
générale est convoquée à nouveau selon les formes 
prescrites par l'article onze. Drifts cette seconde 
réunion les délibérations sont valables quel que soit 
le nombre d 'actidns repréSentées, niais elles-  ne peuvent 
porter: que suries' objets mis à l'ordre. du jour de la 
première réunior, 
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Les délibérations de l'assemblée générale ordinaire 
sont prises à la majorité des voix des membres présents 
ou représentés. 

ART. 18. 
L'assemblée générale ordinaire entend le rapport 

du conseil d'administration sur les affaires sociales, 
elle entend également le rapport des commissaires sur 
la situation de la société, sur le bilan; et sur tes comptes 
présentés par le çonseil. — 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes 
et fixe les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan 
et des comptes doit être précédée de la lecture du 
rapport des commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplacé, révoque ou réélit les ad-
ministrateurs et les commissaires. 

Elle détermine l'allocation -du conseil d'adminis-
tration à titre de jetons ainsi que celle des.commissai-
res. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions 
portées à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées 
par l'assemblée générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au conseil les autorisations 
nécessaires pour tous les cas où les pouvoirs à lui 
attribués seraient insuffisants. 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne 
que bon lui semble pour un ou plusieurs objets dé-
terminés. 

ART. 19. 
Les délibérations de l'assemblée générale extra-

ordinaire sont prises à la majorité des trois quarts 
des membres présents ou représentés. 

-ART. 20. 

L'assemblée générale extraordinaire peut apporter 
aux statuts toutes modifications quelles qu'elles soient 
autorisées par les lois sur les sociétés. 

L'assemblée peut aussi décider : 
a) la transformation de la société en société de 

toute autre forme autorisée par la législation moné-
gasque ; 

b) toutes modifications à l'objet social, notam-
ment son extension ou sa restriction ; 

c) l'émissiori d'obligations hypothécaires. 
Toute assemblée générale extraordinaire ayant 

pour objet une modification quelconque 'des statuts 
ou une émission d'obligations, doit comprendre un 
nombre •d'actionnaires représentant au moins les 
trois quarts du Capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
issembiée, il en est convoque une seconde à un mois 
au moins au plus tt)t, de la première et durant cet 
intervalle, il est fait chaque 'semaine dans lo Journal 
de Monaco, et deux fois au mOins à dix jours d'in-
iervalle dans deux des principaux journaux du dépar- 

tement des Alpes-Marititnes, des. insertions annonçant 
la date 'de cette deuxième assemblée et indiquant 
les objets sur lesquels elle aura à délibérer et qui 
doivent être identiques à ceux qui étaient sdumis à la 
première assemblée. 

Cette deuxième assemblée ne peut délibérer vala-
blement que si elle réunit M majorité des trois quarts 
des titres représentés, quel qu'en soit le nombre, 

L'objet essentiel de la société ne peut jatnais être 
changé. 

TITRE VI. 
Etat semestriel — Inventaire — Fonds de réserve 

Répartition des bénéfices. 

ART. 21. 

L'année sociale commence le premier février et 
finit le trente et un janvier. 
• Par exception, le premier exercice comprend le 

temps écoulé depuis la constitution de la société 
jusqu'au trente et un janvier mil neuf cent cinquante 
trois. 	. 

ART. 22, 

Il est dressé chaque semestre, un état sommaire 
de la situation active et passive de la société. Cet état 
est mis à la disposition 'des cormnissaires. 

Il est en outre établi chaque année, conformément 
à l'article onze du Code de commerce, un inventaire 
contenant l'indieation de l'actif et du passif de la 
société. Dans cet inventaire, tes divers éléments de 
l'actif social subissent les amortissements qui sont 
jugés nécessaires par le conseil d'administration. Le 
passif doit être décompté à la valeur nominale sans 
tenir compte des dates 'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des 'profits et 
pertes, sont mis à la disposition des commissaires 
deux mois au plus tard avant l'assemblée générale. 

Ils sont présentés à cette assemblée. 
Tout actionnaire justifiant de cette qualité par 

la présentation des titres peut prendre au siège social, 
communication de l'inventaire et de la liste des ac-
tionnaires et se faire délivrer à ses frais, copie du bilan 
résumant l'inventaire et du rapport des commissaires 
ainsi que celui du conseil d'administration. 

ART. 23. 

Les produits , nets de la société constatés par 
l'inventaire annuel, déduction faite de toutes charges, 
pertes, services d'intérêts, amortissements, constituent 
les bénéfices. 

Sur ces bénéfices il est prélevé : 

Cinq pour cent pour constituer un fonds de r&- 
serve ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obliga-
toire lorsque le fonds de réserve a atteint une somme 
égale au dixième du capital social. Il reprend son cours 
si la réserve vient à ètre entamée, 
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La répartition du solde des bénéfices est fixée car 
l'assemblée générale qui peut, au préalable, décider 
le prélèvement de toutes sommes qu'elle juge conve-
nables soit pour être rapportées à nouveau sur l'exer-
cice suivant, soit pour être portées à un fonds de ré-
serve extraordinaire et de prévoyance qui sera la 
propriété des seuls actionnaires, soit pour être attri-
buées au conseil d'administration à titre de jetons de 
présence. 

Après le règlement du passif et des charges de la 
société, le produit net de la Iiquidatian est employé 
d'abord à amortir complètement le capital des actions 
si cet amortissement n'a pas encore eu lieu, le surplus 
est réparti aux actions. 

TuRE 
Contestations. 

TITRE VIL 
Mua/ut/on — Liquidation. 

ART. 24. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, 

le conseil d'administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'assemblée générale de tous les action-
neires à l'effet de statuer sur la question de savott 
s'il y a lieu de continuer la société ou de prononcer 
sa dissolution. Cette assemblée doit, pour pouvoir 
délibérer, réunir les conditions fixées aux articles 
douze, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

ART. 25. 

A l'expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l'assemblée générale règle sur la proposition 
du conseil d'administration, le mode de liquidation 
et nomme un ou plusieurs liquidateurs &int elle dé-
termine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de la liquidation, 

Spécialement l'assemblée* générale régulièrement 
constituée, conserve pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société, elle 
confère, notamment aux liquidateurs, tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les eornptes "de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs, elle est présidée par le 
Liquidateur ou l'un des liquidateurs en cas d'abserce 
du ou des liquidateurs, elle élit elle-même son prési-
dent. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser 
même à l'amiable tout l'actif de la société et d'éteindre 
son passif. Sauf les restrictions que l'assemblée géné-
rale peut y apporter, ils ont à cet effet, en vertu de 
leur seule qualité, les pouvoirs les plus étendus y 
compris ceux de traiter, transiger, cempromettre, 
conférer toutes garanties mêmes hypothécaires, cal-
sentir tous désistements et mainlevées aveç ou sans 
paiement. En outre, ils peuvent, en vertu d'une défi
bération de l'assemblée générale extraordinaire, faire 
l'apport à une autre société de la totalité ou d'une 
partie des biens, droits et obligations de la société 
dissoute, ou consentir la cession à une société ou à 
toute autre personne de ces biens, droits et obligations. 

ART. 26. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le °ours de la société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la société, soit entre tes actionnaires 
eux-mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile dans le ressort clu siège 
social et toutes assignations ou significations sont 
régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile les assignations et 
significations sont valablement faites au Parquet cb 
Monsieur le Procureur Général . prés la Cour d'Appel 
de Monaco, 

TITRE IX. 
Conditions de la constitutwn 

de la présente société. 

ART. 27. 

La présente société ne sera définitivement cons-
tituée qu'après : 

10 Que les présents statuts auront eté approuvés 
et la société autorisée par le Gouvernement. 

20 Que toutes les actions à émettre auront été 
souscrites et qu'il aura été versé le quart au moins du 
montant de chacune d'elles, ce qui sera constate par 
une déclaration notatiée faite par le fondateur avec 
dépôt de la liste des souscripteurs et do versements 
effectués par clitteun d'eux. 

30 Et qu'une assemblée générale convoquée 
par le Fondateur en la forme ordinaire mais dans le 
délai qui pourra n'être que de trois jours et même 
sans délai si tous les souscripteurs sont présents ou 
dûment représentés aura 

a) Vérifié la sincérité de cette déclaration. 
b) Nommé les Membres du Conseil d'adninis« 

tration et le commissaire aux compte. 
'c) Enfin approuvé les présents statuts. 
Cette ,assemblée devra comprendre un nombre 

d*actiormaires représentant la moitié au moins du 
capital Social, elle délibérera à la Majorité des action-
naires présents ou reprèsontés, 
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ART. 28. 

Pour faire publier les présents statuts et tous actes 
et procès-Verbaux, relatifs à la constitution de la 
société, tous pouvpirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents. 

IL — Ladite société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre 
d'État en date du 6 février 1952, prescrivant la pré-
sente publication. 

111. -- Le brevet original desdits statuts portant 
mention de la décsion de l'approbation et une am-
pliation de l'Arrêté Ministériel d'autorisation, ont 
été déposés au rang dés minutes de Me Auguste Setti-
mo, docteur en droit, notaire à Monaco, par acte du 
Il février 1952 et un extrait analytique succinct des 
statuts de ladite société a été adressé le même jour au 
Département des Finances. 

Monaco, le 18 février 1952. 
LE FONDATEUR. 

AVIS DE GÉRANCE 
(Première haertion) 

Selon contrat 'de gérance entre les .parties, du 
25 septembre 1951;  Mme Caroline MASANTE-
ROLF() et Monsieur Georges ROLFO,' propriétaires 
de l'hôtel Excelsicr-Palace;  Avenue des SPélugues, 
Monte-Carlo (ancien hôtel Terminus) où ils ont élu 
domicile, ont donné, pour Une durée de trois ans, 
Nenant à expiratior le I el.  octobre 1954, la gérance 
hbre du fonds de commerce dudit hôtel, restaurant, 
bar, à Messieurs LADEN Jean et RIMBAUD Noël, 
demeurant également à 1 'Excelsior Palace Monte-
Carlo. 

Le contrat de gérance prévoit le versement d'un: 
cautionnement de 528,765 francs entre les mains .des 
propriétaires. 

.Monaco, le 18 février 1952. 

meraummersemismeironoetegniteMemb.mmarre 

,tude de M9  .1131%.K.CIIARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel 13ellando-de-Castro, Monaco 

GÉRANCE LIBRE DE FONDS DE COMMERCE 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reça, le 8 novembre 1951, par. Me 
Rcy, notaire soussigné, M. Adrien FRUCIeR, 
commerçant, demeurant 8, bOttleVard de France, 
à Monte-Carlo, a donné en gérance libre à M. Joseph-
Roselin ARDOIN, pettissier-confiseur, demeurant, 

17, rue Professeur Calmette, à Beausoleil, Pour une 
durée de 3 années à partir du ier novembre 1951, 
un fonds de commerce de confiserie-pettisserie,ex 
ploitéeVilla La Radium », 27, boulevard des Moulins, 
à Monte-Carlo. 

Il a été versé à M. FRUGIER, un cautionnetnent 
do 300.000 francs. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Étude de Mo Rey, 
notaire soussigné, dans les dix jours de la présente 
insertion. 

Monaco, le 18 février 1952. 

Signé : 	REY, 

amormeemosemmffleromummuro merimmerummemirmarirstirsor re 

Étude de Me AUGUSTE SETtIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue'de la Costa - lvfolsrre-CAut.o 

SOCIÉTÉ DE CONSTRUCTIONS 
INDUSTRIELLES ET MÉCANIQUES 

Société anonyffie'monègtique 
Au Capital de 20,000,00.de francs 

• Siège social 6, Impasse des Carriéres.MoiniCo 

MODIFICATION AUX STATUTS 
AUGMENTATION DE' CAPITAL 

le. — Aux termes d'une délibération prise à 
Monaco, au siège social, le 4 octobre 1951, les action-
naires de la société anonyme monégasque dite «SO-
CIÉTÉ DE CONSTRUCTIONS INDUSTRIELLES 
ET MÉCANIQUES » à cet effet spécialement convo-
qués et réunis en assemblée générale extraordinaire, 
ont décidé que le capital social serait augmenté de 
10.000,000 de francs pat l'émission au pair de dix 
mille actions de mille francs chacune, le capital 
serait porté de la somme de 10.000.000 de francs à 
celle de 20.000.000 de francs et comme conséquence 
de cette augmentation de capital, l'assemblée a décid6 
que l'article quatie des statuts serait modifié de la 
façon suivante. 

Article (plaire : 

Le capital social est fixé à vingt Millions de francs. 
Il est divisé en vingt mille actiOns de mille francs 

chacune. : 	, 
1.000 formant le capital originaire, 

• e 9.000 représentant 1 augmentation de capita 
décidée par l'assemblée générale extraordinaire du 
30 juillet 1949, ratifiée par l'Assemblée Générale , 
Extraoréinaire du 14 janvier 1950, pùbliée,  au jontrial 
officiel de Monaco no 4,816 le 23 jarivier ,1950 et, 



144 JOURNAL DE MONACO Lundi 18 Février 1952 

10,000 représentant l'augmentation de capital 
décidée par l'assemblée générale extraordinaire du 
4 ocotobre 1951. 

Les actions du capital originaire sont numérotées 
de 1 à 1.000, celles de la première augmentation de 
capital 1.001 à 10.000 et les nouvelles actions seront 
numérotées de 10.001 à 20.000. 

20. — Le procès-verbal de ladite 'assemblée géné-
rale extraordinaire ainsi que la pièces constatant sa 
constitution ont été déposés avec reconnaissance 
d'écriture et de signature au rang des minutes de 
Me Settimo, notaire soussigné, par acte du 6 octobre 
1951. 

30. — L'augmentation de capital et la modifi-
cation des ,statuts ci-dessus telles • qu'elles ont été 
votées par ladite assemblée ont été approuvées par 
Arrèté de Son Excellence Monsieur le Ministre d'État 
de la Principauté de Monaco en date du 15 novembre 
1951, ; 

40, 	Aux termes d'une deuxième assemblée 
générale extraordinaire tenue à Monaco, au siège 
social le 11 février 1952, dont l'original, a été déposé 
au rang des' minutes du 'notaire soussigné, le même 
jour, les actionnaires de ladite société ont reconnu 
la sincérité de la déclaration notariée de souscription 
et de versement faite par le Conseil d'Administration 
aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné 
le 5 février 1951 et réalisé définitivement l'augmenta-
tion de capital et la modification des statuts qui en 
est la conséquence ; 

50 — Une expédition : 
a) de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'Assem-

blée générale extraordinaire du 6 octobre 1951, 
h) de la déclaration notariée de souscription et 

de versement du 5 février 1952. 
c) et de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'as-

semblée générale extraordinaire du 11 février 1952, 
ont été déposés ce jour au Greffe du Tribunal 

de la Principauté dé Monaco. 

Monaco, le 18 février 1952. 

Signé A. Sernmo, 

BANQUE INDUSTRIELLE DE MONACO 
Société Anonyme Monégasque au capital de 10,1000.000 de fr. 

Siège social Palais Victoria, 
13, Boulevard Princesse-Charlotte, Monte-Carlo 

AVIS Di CONVOCATION 

Messieurs les actionnaires de la « BANQUE 
INDVSTRIELLE DE MONACO», sont convoqués  

spécialement en Assemblée Générale ordinaire pour 
le ler mars 1952 à 10 h. 30 au Siège social, à l'effet 
de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

10 Appel du solde du capital social; 
20 Ratification de la nomination d'un adminis-

trateur. 
Le Coneell 

Société Anonyme des Grands Hôtels de Londres, 
MoEte-Carlo Palace et Alexandra 

Siège social : 5, Boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée 
générale ordinaire annuelle, à Monte-Carlo au siège 
social, le lundi 3 mars 1952, à Il heures, avec l'ordre 
du jour suivant : 

10 Rapport du Conseil d'administration ; 
20 Rapports de MM. les Commissaires aux 

comptes ; 
30 Approbation des comptes ; quitus à donner 

aux administrateurs ; fixation de la rému-
nération des Commissaires aux comptes ; 

40 Nomination d'Administrateurs ; 	• 
50 Nomination d'un Commissaire aux comptes ; 
60 Autorisation à donner aux membres du 

Conseil d'administration, conformément 
aux statuts. 

Les dépôts de titres devront être effectués dans 
les conditions prévues aux statuts, soit au siège 
social, soit dans un établissement de crédit de la 
Principauté de Monaco. 

Le conseil d'Adminis'iratIon. 

Société Anonyme des Grands *Hôtels de Londres, 
Monte.Carlo Palace et Alexandra 

Siège social : 5, Boulevard des Moulins, MontehCarlo 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires sont convoqués en Assemblée 
générale extradrdinaire, à Monte-Carlo au siège 
social, le lundi 3 mars 1952, à 11 heures 30, avec 
l'ordre du jour suivant 

Modification de l'article 3 des statuts ; Unômi. 
nation de la Société, 
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Les dépôts de titres devront &te 'effectués dans 
les conditions prévues aux statuts, soit au siège social, 
soit dans un établissement de crédit de la Principauté 
de Monaco. 

Le Conseil d'Administration. 

Société Anonyme Monégasque 

CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE DE MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la société anonyme moné-
gasque «CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE DE MONA-
CO » au capital de 5.000.000 de francs dont le siège 
social est à Monaco, 9, boulevard Peirera, Villa 
Hermosa, sont convoqués en Assemblée Générale 
ordinaire au siège social pour le jeudi 6 mars 1952 
à 10 heures, avec l'ordre du jour suivant 

i 0 Rapport du Conseil eÀdministration ; 
20 Rapport du Commissaire aux Comptes ; 
30 Approbation des comptes de l'exercice 1951 

et quitus moi administrateurs en fonctions; 
40 Quitus à donner aux Administrateurs démis- 

sionnaires ; 
50 Ratification de la nomination d'Adminis-

trateurs ; 
60 .Nominatiç.n d'un Commissaire aux Comptes 

pour les exercices 1952-1953 et 1954 ; 
70 Autorisation à donner aux Admininrateurs 

en conformité de l'article 23 de l'Ordon- 
nance Souveraine du 5 mars 1895 ; 

80 Questions diverses. 

Le Conseil d'Adntinisttation. 

Société Anonyme monégasque 

CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE QE MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la Société Anonyme Moné-
gasque « CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE DE MONA-
CO » au capital de 5.000.000 de francs dont le siège 
social est à Monaco, Villa Hermosa, 9, boulevard 
Peirera, sont .convoqués en Assemblée Générale 
Extraordinaire pour le jeudi 6 marS 1952 à 11 heures, 
au siège social, avec l'ordre du jour suivant 

10 Création de parts bénéficiaires ; 
20 Modification des statuts ; 
30 Questions diverses. 

Le Conseil d'Administratkn,  

Étude de Me Louis AUREGLIA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins - MONTR-CARLO 

11/ ENTE AUX *Nen 	11411J111411QUES 
SURI SAISIE 

Le Vendredi 14 mars 1952, à dix heures, en l'étude 
et par le ministère de Me Louis Aureglia, docteur en 
droit, notaire, à ce commis, il sera procédé à la vente 
aux enchères publiques sur saisie d'un 

FONDS DE COMMERCE 

d'achat, vente en gros et demi-gros d'alimentation 
et droguerie, représentation générale, explôité dans 
un local à usage de garage, au rez-de-chaussée d'Un 
immeuble situé à Monaco, 14, rue Pliai, appartenant• 
aux hoirs de Monsieur Louis FLORIN°. 

Ledit fonds comprenant : l'enseigne, le nont com-
mercial, la clientèle et l'achalandage y attaChés ; le 
droit à la location verbale des lieux où est exploité le 
fonds de commerce ; le matériel et les objets mobiliers 
servant à son exploitation, comprenant net ment 
une camionnette « Renault » type ADV, série 1; CV, 
ainsi que les marchandises garnissant ledit fonds. 

Cette vente a lieu aux requétes, poursuites et dili-
gences de Messieurs Félix ILJLLIAND et Henri 
SAUVAIRE, gérants de la Société à responsabilité 
limitée dite « LES SAVONNERIES DE LA NER-
THE », dont le siège social est à Marseille, 94, boule-
vard Jean La Capelette, agissant cn vertu des contrain-
te et ordonnance ci-après relatée et ayant élu domicile 
en l'Étude de Me Aureglia, notaire à Monaco. 

Procédure: 

1. -- A la date du vingt-sept avril mil neuf cent 
cinquante et un, Me Marquet, Huissier à Monaco, 
a signifié à Madame Lucienne, Juliette, Edmonde 
GAILLARD,, épouse de Monsieur Jean, Georges 
BERNASCONI, commerçante scats la raison sociale 
«LES ÉTABLISSEMENTS LUCIENNE 13ERNAS-
CONI », 14, rue Plati, demeurant à Monaco, boule-
vard du Jardin Exotique, « Palais du Soleil », e4 en 
tant que de besoin, à Monsieur Jean, George BER-
NASCONI, son dit mari, la gro5se en forme exécu-
toire d'un jugement rendu par défaut, faute de conclu-
re, par le Tribunal Civil de Monaco, le cinq avril 
mil neuf cent cinquante et un, portant commande-
ment d'avoir.à_ payer le montant des condamnations 
en principal, intéréts et frais, porté audit jugement. 

II. — A la suite de cette contrainte, Madame 
BERNASCONI, susnommée, n'ayant pas déféré 
audit commandement, Me Marquet, huissier à Mo- 
naco 	par procès-verbal du vingt.quatte octobre 
mil neuf cent cinquante et un, saisi les meubles, objets 
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mobiliers et marchandises garnissant le fonds de 
commerce exploité par Madame .13ERNASCONI, 
susnommée, Sous la raison sociale «LES ÉTABLIS-
SEMENTS L BERNASCONI », à 'Monaco, 14, rue 
Nati. Ce procès-verbal de saisie contenait également 
sommation à Monsieur et Madame BERNASCONI 
d'avoir à comparaître le mercredi trente et un octobre 
mil neuf cent cinquante et un, à-neuf heures du matin, 
devint M. le Président du Tribunal Civil de Monaco, 
pour voir commettre un notaire pour 'procéder à la 
vénte aux enchères du fonds de commerce saisi. 

III. — A la date du trente et un octobre mil neuf 
cent cinquante et Mt, M. le Président du Tribunal Civil 
de Monaco .a commis MelAureglia, notaire à Monaco, 
pour procéder à la vente aux enchères dudit fonds de 
commerce, du Matériel et des marchandises saisis et 
a fié l'adjudication du fonds dont s'agit au huit 
février mil neuf cent cinquante-deux, à onze heures, 
en son étude, sur la mise à prix de HUIT CENT 
MILLE FRANCS, en. sus des charges, ladite mise à 
prix pouvant être immédiatement baissée en cas de 
non-enchère. 

IV. — Enfin, Par ordonnanee de référé en date du 
vingt-trois janVier mil neuf cent cinquante-deux, M. le 
Président du Tribunal Civil de Monaco a renvoyé 
la vente dont s'agit au Vendredi 14 Mars 1952, à 10 
heures du matin, en l'étude dudit Mo, Auroglia., 

Mise à'Prix 

BULLETIN 
S 

Oppositions sur les Titres au porteur 

Titres 	frappés d'opposition. 
• 

Exploit de Mo Jean-J. Marquet; huissier à Monaco, 
en date du 21 février 1951. Dix Obligations hypothécaires 
de cinq cents francs, de la Société arionyme de l'Hôtel 
Windsor et de ses Annexes, en date du 8 janvier 1929, por-
tant les numéros 7.301 à 7.310, toutes avec coupon à 
échéance du 30 mai 1944. 

Exploit de le Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
8 novembre 1951; Dix actions entières de la Soc1it6 des Bains 
de Mer et du Cercle des litrangers de Mcfnaeo portant les ; 
numéros : 	11.643 - 14.983- 17.638- 22.851 - 44.702 . 45.306 ' 
49.646 - 52.782. 61.339 - 61929. 

Mainlevées 	d'opposition. — .. , 	 . 
Néant. 

Titres frappés 	de 	déthéance. 

Néant. 	. 

Le (Ciérant : Pierre SOSSQ, 

ineeFuntk: 	'ItL,U u3iui coi 	firs.GeamIcti 
AGENCE DU CENtRE 

P. notr urivn.pn flC: PRAFICP, 

,M 0 UTE -CARLO 

.*.etZfase> 
44004300 44400040 040404,60100401m00404evewil 

SERRURERIE FERRONNERIE D'ART 

François MUSSO 
3, Boulevard du Mid; 	BEAUSOLM 

8, Boul. des Moulins 	MONTE-CAP I, 0' 

Téléphones : 	- 014-65 

800.000 » 
Consignation pour enchérir ...... 	100.000 » 
Conditions principales du cahier des charges dressé 

par Me Aureglia, notaire, le six février mil neutcent 
cinquante-deux : 

L'adjudicataire sera tenu de payer son prix entre 
les mains de Me Aureglia, notaire soussigné, comptant, 
au moment de l'adjudication. 

Il sera également tenu d'acquitter, en sus de soi; 
prix, le montant des frais de mise en adjudication, 
poursuites, publicité, enregistrement et autres généra-
lement quelconques auxquels l'adjudication donnera 
lieu. 

devra faire son affaire Personnelle de la location 
des lieux où est exploité le fonds mis en vente. 

L'adjudieataire aura la propriété et la jouissance 
du fpnds aussitôt après le paiement .du prix et devra 
obtenir, à ses risques et périls, du Gouvernement 
Monégasque, les atitorisation et licence néeessaires 
l'exploitation dudit fonds. 

Fait et rédigé par Me Louis Aureglia, notaire, 
détenteur du cahier des charges. 

Monaco, le 13 février 1952. 

S'igné : L. AUREGLIA. 

Enregistré à Monaco, le 13 février 1952; Fc' 80 
Case 2, reçu : vingt-cinq francs; par duplicata. 

- Le Receveur, 
Signé J. MÉDECIN. 
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LES ÉDITIONS de L'IMPRIMERIE NATIONALE  DE MONACO 

COLLECTION COMPLÈTE DES PRIX GONCOURT 
.1 

PUBLIÉE SOUS L'ÉGIDE DE 

L'ACADÉMIE GONCOURT 

Cette Collecticn paraît à la cadence de quatre volumes par mois, depuis 416' Mars 1950 

Éditée luxueusement sur pur fil crème filigrané du Maraist, cette véritable 

anthologie du roman français depuis le début du siècle jusqu'à nos jours, trouvera sa plate 

chez tous les bibliophiles avertis, car elle est la seule Collection complète à tirage 

limité et numéroté des PRIX GONCOURT. 

Pour tous renseignements, écrire directement à 

IMPRIMERIE N "TIONALE DE MONACO, Place de ta VésItatIon 

MONACO-VILLE (Principauté de Monaco) 
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Les EDITIONS 

       

  

DE 1' IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 

      

  

RECUEIL 
DES 

LOIS USUELLES 
DE LA 

PRINCIPAUTÉ DE MONACO' 

   

     

     

  

En 3 volumes de 1000 pages environ 
Présentés sous une robuste et élégante reliure mobile 

en trois teintes au choix 
Prix de vente : 15.000 francs, frais de port en sus 

Payables : 

8000 francs à la remise du premier volume 

LIVRABLE A LA COMMANOE 

3.500 francs au second 

3.500 francs au troisième 

Mise à. jour périodique début Mai 

et Novembre de chaque année 

   

     

     

     

     

           

inelrfierie Natidnak de Monaço — 19$2 
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